
Chambre des Représentants. 

Si!.nCE DO 15 1\1.u 1856. 

JURYS D'EXAMEN POUR LA COLLATION DES GRADES ACADÉMIQUES (1). 

l\APJIORT 

FA.JT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR M. DE TJIEUX. 

-- 
DISClJSSION GÉNÉRALE. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi sur les jurys d'examen el la collation des grades académiques 
a pour but de soutenir et d'élever Je niveau de l'enseignement et des études; de 
constater l'aptitude à exercer certaines professions et à remplir certaines fonc 
tions; de stimuler, par la collation de grades scientifiques, l'émulation de ceux 
qui aspirent à les obtenir, tout en sauvegardant les droits de la liberté d'ensei 
unement et des établissements créés aux frais du trésor. 

Les difficultés de concilier tous ces intérêts sont manifestes : les divers projets 
de loi préparés sur celle matière , l'adoption de lois seulement temporaires', les 
défauts de ces lois indiqués successivement par l'expérience, attestent ces diffi 
cultés. 

Le projet présenté par M. le Ministre <le l'Intérieur , dans la séance du 
31 janvier 1856, a soulevé plusieurs objections dans Je sein des sections et de 
la section centrale; nous les signalerons successivement dans ce rapport. 

Le nombre des examens à subir, le nombre et l'étendue des matières, la 
composition des jurys d'examen, constituent les griefs principaux contre les lois 
successivement adoptées. 

' (1) Projet de loi, n° 02. 
(2) La section centrale, présidée par M. DE Lnnrs, était composée de MM. Devsux, DE u Cosrs, 

VA:.o&n Doxcsr, Dsuosse , DE Tusux et Fe.Ë1u:-On11A!'i. 
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Quant au nombre cl aux matières des examens, le projet du Gouvernement 
n'y apporte pointde remède. 

L'examen d'élève universitaire, introduit par la foi de 1849, supprimé par 
celle de lfü)i), est remplacé, clans le projet du Gouverne~ent, par...une.,.ép..r.cu..:.-e 
préparatoire, à subir devant les professeurs de l'enseignement supérieur, cireon 
stance qui en aggrave les difficultés. 

Dans la Jre section, l'épreuve préparatoire a été admise par 7 voix contre 4. 
Ensuite 1 la section adopte une réduction des matières de celle épreuve, par 

10 voix contre une. 
La 2.me section ne s'est pas occupée des articles du projet; elle a adopté le 

système des examens professionnels. 
La 3mc section, composée seulement de 4 membres, n'a pas fait d'observation 

sur le chapitre Ier; sur le chapitre II, elle s'est partagée : 2 membres pour et 
2 contre. 

Dans la 4°w section, plusieurs membres ont fait remarquer que les articles 2 
el 8 rétablissent en fait le Brade d'élève universitaire. Plusieurs membres ont 
encore soutenu que si l'épreuve préparatoire était maintenue, clic devrait être 
confiée à un jury extra-universitaire. 

Le procès-verbal n'indique point de vote sur le principe même de l'épreuve 
préparatoire. 
ta section a adopté, par 10 voix contre 3 abstentions , qu'il devrait y avoir 

un an d'intervalle entre l'épreuve préparatoire et l'examen pour un grade. 
Dans la 5inc section, composée de 6 membres un des membres combat 

l'épreuve préparatoire qu'il considère comme plus onéreuse que l'examen 
d'élève universitaire; la section s'est abstenue, à l'unanimité, sur les art. 2 et B. 

Dans la 6100 section, l'épreuve préparatoire a été rejetée par 5 voix coutre 1 ; 
deux membres se sont abstenus. 

L'opinion qu'il faut simplifier les examens a prévalu dans la discussion de la 
section centrale. 

En section centrale, un membre a proposé de n'exruer qu'un examen profes 
sionnel. Cette opinion avait été adoptée dans la fimc section, par 7 voix contre 
3 abstentions. L'auteur de ce système l'a développé dans une note jointe au 
rapport, tiu. 11. 

Le jury professionnel était admis par un autre membre de la section centrale, 
en ·supprimant toutefois l'exigence de certificats, comme pouvant jusqu'à un 
certain point porter atteinte à la liberté <l'enseignement. 

Ce système a été défendu comme étant le mieux en harmonie avec la liberté 
d'enseignement, en restreignant l'épreuve d'aptitude et de savoir aux exigences 
de la profession pour laquelle elle est requise , et comme favorisant le mieux 
Je développement de l'enseignement qui serait donné par les professeurs et 
suivi par les élèves, en dehors <les préoccupations el des limites des examens 
dont le maintien est proposé par le Gouvernement. 

La majorité de la section n'a pas cru pouvoir accueillir ce système qui lui 
a paru présenter le danger' de voir abaisser le niveau des études, en encoura 
geant fa tendance, déjà trop prononcée, à obtenir le plus tôt possible le 
diplôme requis par la loi pour certaines professions. Elle a considéré les 
examens périodiques comme un stimulant <lu zèle de la jeunesse et comme un 
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frein' à la négligence el à la dissipation auxquelles elle pourrait s'abandonner, 
si la loi n'exigeait qu'un examen professionnel couronnant toutes les études. 
Elle a pensé qu'il pourrait être fait droit aux griefs articulés contre les lois 
précédentes, en y, apportant des modifications.quant au système d'examen et 
quant-à la. composition <les jurys. Elle a en conséquence décidé en principe que 
la production de certificats d'études pourrait exempter le récipiendaire de 
l'examen sur certaines parties de l'enseignement. Cette décision a été prise 
pal' 5 'VOÏ:X contre 1 et 1 abstention. 

En insérant dans la loi des dispositions relatives aux certificats , on prévient 
l'arbitraire , en outre, les récipiendaires dont les certiûcats n'auront point été 
admis ou qui n'en auront pas fourni, auront toujours la faculté <le se présenter 
devant le jury pour faire constater leurs connaissances. 

DISCUSSION DES AR.TICl,ES. 

Les articles 1 ~ et 3 à 7 <lu 'projet du Gouvernement, relatifs aux c;rades~ ont 
été admis par la majorité de la section centrale. 

Passant ensuite aux matières d'examen, elle a résolu, par 5 voix contre 2, 
<le remplacer les épreuves préparatoires mentionnées à l'art. 8 do projet, par 
des ceetiflcats. JI résulte du tableau B que <le 1849 inclus 185-4, \936 réci 
piendaires ont été inscrits pour le grade <l'élève universitaire; sur cc nombre 
1325 ont été admis, 26 se sont retirés pour motifs léffilimes, 136 ont été 
ajournés, et -4-49 refusés. 

Un membre a insisté SUI' l'adoption des épreuves préparatoires, sauf ù statuer 
ultérieurement sur les examinateurs devant lesquels elles devraient avoir lieu. 
Il pense que ces épreuves tendent à fortifier l'enseignement moyen; que l'on 
parerait aux inconvénients qui ont été signalés, par un bon choix des matières 
sur lesquelles elles auraient lieu, notamment en s'attachant aux épreuves qui 
se rapportent plus à l'intelligence qu'à la mérnoire ; qu'avant l'institution du 
grn<le· d'élève universitaire , bien des jeunes gens abordaient l'enseignement 
universi taire , dépourvus de connaissances préa Jables suffisantes pour pouvoir 
I<~ suivre avec fruit. Il sisnalai-l aussi la diniculté d'établir des règles eonvena 
hles-pour les certificats qui devraient constater la suffisance des études moyemles. 

A ces observa tions, il a' été répondu que, s'il y a eu des plaintes avant l'exis 
tence du grade d'élève universitaire, l'institution <le ce grade en a provoqué 
d'autres <11 de plus nombreuses 1 qui ont déterminé les Chambres a en voler la 
suppression ; que l'on en a agi de même dans le l'Oyaume des Pays-Bas ; que celte 
insutut ion n'existait ni sous le règlement universitaire de 18 l 6 ,· ni sous le r·égime 
i mpérial, qui permettait même de fréquenter les écoles de droit et' de médecine 
sans passe!' par une faculté de lettres et <le philosophie; qu'elle n'est pas néces 
saire pour fortifier les éludes moyennes , que les jeunes gens faisant ces études, 
ne peuvent se dispenser de sui ne les leçons de leurs maîtres, à cause des me 
sures disciplinaires particulièrement applicables à ce degré de l'enseignement; 
que partout il existe aussi des moyens d'émulation pour les étudiants; que la 
concurrence ést un stimulant puissant pour l'ensciunement; que si des jeunes 
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gens arrivent aux études universitaires insuffisamment préparés, c'est à leurs 
risques et périls; que les professeurs des universités ne doivent pas abaisser leur 
enseignement pour les satisfaire; qu'en le maintenant à la hauteur qui lui con 
vient, ils déterminent les incapables à se retirer : il résulte d'ailleurs du tableau 
C, page 36, que l'institution du 3rade d'élève universitaire n'a pas empêché de 
nombreux échecs pour les grades académiques devant les jurys combinés; 
ainsi <le 1849 inclus 1855, sur 6,918 inscrits, 1,363 ont été ajournés, 438 re 
fusés; devant le jury central, sur 712 inscrits, 207 ont été ajournés, 123 refusés. 

On a insisté particulièrement sur ce fait, que les jeunes gens obligés de subir 
l'examen d'élève universitaire ou l'épreuve préparatoire, ,qui, au fond est la 
même chose, sont trop préoccupés de cette obligation et perdent la liberté 
d'esprit si essentielle pour faire de bonnes études moyennes, surtout à cet âge 
où l'intimidation exerce le plus son ernpire; qu'en outre ils perdent une bonne 
partie des vacances si nécessaires avant <le commencer les études universitaires; 
que celles-ci s'en ressentent, et que souvent la santé des jeunes sens en reçoit 
une 3rave atteinte; 

Que l'examen ou l'épreuve préparatoire entrainerait encore les inconvénients 
d'un déplacement de la part <l'un 3ran<l nombre des récipiendaires et de plus 
des frais pour les familles; 

Que-fiinalement, s'il faut justifier d'avoir fait des études moyennes, il est plus 
facile de se contenter de certificats à cet é3ard que pour ce, taiues branches de 
l'enseigne~ent supérieur, ce qui cependant paraît 3énéralemcnt désiré dans la 
Chambre; 

Que l'examen de candidat en philosophie et lettres suppose d'ailleurs des 
études moyennes, pour pouvoir Je passer d'une manière satisfaisante. 

On a encore objecté que touté épreuve qui n'est point nécessaire pour at 
teindre le but de la loi, doit être écartée , comme pouvant porter une atteinte 
indirecte à la liberté de l'enseignement, à cause du danger de quelque par 
tialité. 

C'est l'ensemble de ces considérations qui a déterminé le vote de la section 
centrale en faveur des certificats. 

Le jury est juge des certificats qnanl à leur véraeité , mais il ne peut les 
rejeter arbitrairement; la liberté d'enseignement doit être maintenue. 11 ne peut 
être de ce chef porté aucune atteinte même indirecte à l'art. 7 de la loi, por 
tant que cc toute personne peut se présenter aux examens et obtenir des grades, 
» sans distinction du lieu où elle a étudié, et de la 'manière dont elle a fait ses 
» études. >> Telle est la pensée unanime de la section centrale. 

A défaut de production de certificats, ou en cas de rejet, le récipiendaire 
est tenu de subir l'épreuve préalable en tout ou en partie. 

La section centrale a réduit les matières de l'épreuve préparatoire 1 et elle a 
précisé, autant que possible, la portée de l'examen. 

Au moyen de-ces dispositions, il n'y aura aucun inconvénient 3rave à ce que 
l'épreuve soit faite devant le jury de philosophiez ' 

S'il n'est pas produit de certificats, ou si le jury les a rejetés, en tout ou pour 
certaine matière, un examen complet ou partiel aura lieu, conformément à 
l'art. 28b" de Ja loi. 

De celle mapière, on évite la création de jurys spéciaux à prendre dans l'en- 
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seignement moyen, ce qui devrait avoir lieu si les épreuves étaient maintenues 
dans l'étendue que leur donne le projet du Gouvernement. 

ART. 9. 

La section centrale pense que les matières de l'examen pour la candidature en 
philosophie et lettres sont trop nombreuses, d'autant plus que, par leur nature, 
elles présentent un champ trop vaste à l'examen, et que plusieurs donnent nais 
sance à des systèmes contraires. Elle a donc résolu de se rapprocher du règle 
ment de 1816 sur les universités ; en admettant des certificats pour une partie 
des matières, l'examen pourra être d'autant plus sérieux sur les autres. 

L'examen de candidat, préparatoire à l'étude du droit, comprendrait: 
1° Des exercices philologiques et Iiuéraires sur la lanuue latine et des expli 

cations d'auteurs latins à livre ouvert ; 
2° L'histoire politique de i·antiquilé; 
3° Les antiquités romaines envisagées au point de vue <les institutions poli 

tiques; 
.,4° La logique. 
Les certifieats d'étude seraient exigés pour l'histoire de la littérature fran 

çaise, l'histoire politique du moyen âge el de la Belgique , la philosophie mo 
rale el la psychologie , celle-ci étant substituée à l'anthropologie. 

L'examen pour· la candidature, préparatoire au doctorat en philosophie et 
lettres, comprendrait e11 outre l'histoire politique de la Grèce et des exercices 
philologiques et littéraires sur la langue srecquc. 

L'art. l O du projet, relatif au doctorat en philosophie et lettres , a été admis 
sans amendement; la majorité a pensé que le gr.ide <le docteur n'étant obliga 
toire pour aucune profession, on pouvait, sans inconvénient, le laisser entouré 
de ses difficultés, pour en rehausser l'éclat. 
Plusieurs membres ne voulant que des srades nécessaires à l'exercice d'une 

profession, désiraient la suppression de ce grade. 
A cette observation, il a été répondu que, sans être obligatoire, il donnait 

accès aux chaires de l'enseiguement moyen i en dispensant de toute autre justi 
.fication de capacité . 

ART. 1 L 
1 

La section centrale propose de comprendre dans l'examen pour la candida- 
ture en sciences naturelles : 

1 ° Les éléments de chimie inorganique et organique ; 
· 2° La physique expérimentale; 
3° Les éléments de botanique y compris la physiologie des plantes. 
Le récipiendaire serait tenu de produire des certificats d'avoir fréquenté les 

cours de zoologie et de minéralogie. Ces certificats tiendraient lieu de l'examen 
sur les éléments de zoologie et de minéralogie, compris dans l'examen proposé 
au projet du Gouvernement. li produirait aussi le certificat de fréquentation du 
cours de logique, 

L'examen pour la candidature en sciences physiques et mathématiques corn- 
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prendrait les matières proposées par le Gomcrnement, à r exception que des 
certificats d'étude suffiraient quant à la statique élérnentaire , aux éléments de 
chimie inorganique cl de minéralogie, et à la logique. 

La section n'a pas voulu astreindre les aspirants aux grades à suivre les cours 
<le psychologie et de philosophie morale, et, en conséquence, elle n'exige point 
de certificats d'étude pour ces matières, qui faisaient partie de l'épreuve prépa 
ratoire aux termes de la loi <le 1849. 

La section pense que les matières spéciales de leurs études sont assez nom 
breuses et étendues. 

L'art. 12, relatif au doctorat en sciences, est admis par la majorité, sans 
amendement, pour les motifs déjà exposés sur l'art. 10. 

Il en est de même de l'art, l 3, en retranchant 1~ mécanique céleste, qui n'est 
pas enseignée dans les universités. 

L'art. 14 polll' la candidature en médecine est admis, sauf le retranchement 
des éléments d'anatomie comparée, qui seront l'objet d'un certificat d'étude. 

La section a supprimé l'examen cl même le certificat, quant à la physiologie 
comparée clans ses rapports avec la physiologie humaine', sans toutefois vouloir 
en supprimer l'enseignement ; le cours de physiologie humaine peut contenir 
des notions de physiologie comparée suffisantes pour les élè\'es de ces facultés. 

L'article est éBalcmcnt admis pour le Ier examen du doctorat, sauf qu'il serait 
justifié, par des certificats, <le la fréquentation des cours <le thérapeutique 
t,énérale, y compris la phnrrnaco-dynamique, et <l'anatomie pathologique. 
2me examen. -Adopté. Les certificats seraient admis pour l'hygiène publique 

cl privée el pour la médecine légale. 
3mc examen. - Cornme au projet du Gouvernement. 
L'examen de clinique interne et ex Lerne ne sera pas fait au fit <les malades. 
Un membre de la section a présenté tardivement une autre répartition des 

matières de ces examens. Son projet, avec une note explicative, est annexé au 
rapport ( üu. D). 

L'art. 15~ relatif à la candidature en pharmacie, est admis, en ajoutant que· 
l'examen sur la chimie inorganique et organique doit être restreint au rapport 
qu'elles ont arec les sciences médicales. 

AnT. 16. 

L'examen de candidature en droit a été réduit par la section centrale à l'his 
toire el aux institutes du droit romain, comme un moJen d'en encomager une 
étude sérieuse. 

L'encyclopédie clu droit, le droit naturel et l'histoire politique, seraient ainsi 
des matières à certificats. 

L'introduction historique au cours de droit civil, l'exposé des principes g.éné,. 
raux <lu Code civil, c'est-à-dire le cours élémentaire, serait supprimé et ne ferait 
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plus partie de l'enseignement. La section a pensé que le droit civil approfondi 
doit embrasser tout le Code en deux ans; elle s'est divisée , quant à la suppres 
sion du cours élémentaire: la majorité croit que cc cours est inutile; qu'en pra 
tique, il empiète sur les cours approfondis, et que ceux-ci ont été trop étendus 
afin de se distinguer davantage du cours élémentaire. lis ont cité, à l'appui de 
leur opinion, des autorités respectables rapportées dans les documents qui ont 
été publiés. 

La minorité pensait qu'un cours élémentaire restreint dans des limites conve 
nables, ayant embrassé l'ensemble <lu Code, rendait I'euseignement approfondi 
beaucoup plus intelligible et permettait aux professeurs de ces cours de les 
abréger et de terminer réellement l'enseignement en '.2 ans tout en le rendant 
plus substantiel et plus fructueux, parce que leurs élèves, ayant suivi le cours 
élémentaire, étaient mieux à même de profiter d'un enseignement approfondi. 
lis ajoutaient que l'enseignement élémentaire <lu Code n'avait point lieu sous le 
régime des facultés de droit du temps de l'empire, que l'expérience des incon 
vénients d'un enseignement approfondi pour les commençants, avait conduit à 
l'établissement du cours élémentaire. 

Néanmoins, la majorité a persisté dans ses motifs , ainsi, le droit civil ne fera 
aucunement partie <les études <le la candidature. 

Le premier examen de docteur portera sur les pandectes {cours d'un an}, 
Sur le droit civil (cours <l'un an). 
li suffira des certificats pour le droit public el l'économie politique. 
Le deuxième examen de docteur comprendra le droit civil (cours d'un an}, 

et les principes élémentaires du droit criminel helee. 
Le droit criminel r,énér::il ne fer» plus partie de l'examen. 
La procédure civile et le droit commercial seront des matières à certificats. 

A11T. 17. 

La section pense qu'il est nécessaire que le notaire connaisse les langues 
usitées dans son ressort, surtout pour les testarnents ; elle a donc admis que 
l'épreuve sur la rédaction <les actes se ferait toujours en langue française , et de 
plus en flamand ou en allemand, si le récipiendaire désire avoir un lémoianar,c 
d'une connaissance suffisante <le ces lanuues pom· là rédaction des actes. 

ART, 18. 

La section supprime les examens pnr écrit, persuadée qu'il y a trop de moyenc; 
de fraude pour qu'ils soient satisfaisants, qu'ils sont inutiles pour les récipien 
daires et qu'ils entraînent une rrrande perte de temps pour les jurys. L'examen 
par écrit n'existait ni sous le réuimc impérial, ni sous le gouvernement des 
Pays-Bas. On s'est demandé si l'examen exclusivement oral ne constituerait pas 
un désavantage pour les récipiendaires flamands . .!\Jais il a été répondu que les 
Flamands qui font les études universitaires n'éprouvent pas plus d'embarras que 
les jeunes gens des provinces wallonnes à répondre en français, qui est la langue 
usitée pour l'enseignement. 

Les avantages d'abréger les sessions des jurys sont trop grands pour ne pa11 
prévaloir sur la possibilité de lé[Jcrs inconvénients. 
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La loi contient 18 catégories d'examen relatives aux divers urades. Il résulte 
du tableau K que les travaux des jurys seraient terminés successivement dans 
les mois de juillet el d'août, en adoptant le système <le lu section centrale; de 
celle manière, les examinateurs et les récipiendaires les derniers examinés con 
serveront encore un temps de vacances si nécessaires pour l'enseignement 
comme pour des études fructueuses. 

On peut autoriser le jury à pose1· quelques questions par écrit au récipien 
daire, à titre de supplément <le l'examen oral , s'il Je demande et si Je jury a 
des motifs de. croire que la timidité seule l'a empêché de satisfaire entièrement 
à l'examen oral. Afin que cette faculté ne dégénère pas en abus , il convient que 
1a loi prescrive que le jury soit unanime pou1· en user. 

ART. 21. 

La section pense que la durée de l'examen doit être d'une heure pour chaque 
récipiendaire examiné seul ou en série, sauf les examens de doctorat en philo 
sophie et lettres et en sciences, pour lesquels la loi n'admet point de certificat. 

L'art. 23 maintient le système des distinctions dans l'admission des élèves, tel 
qu'il a existé depuis 1835. 

Celte disposition a été rejetée, en section centrale, pm· 5 voix contre 1. 
Un membre ayant proposé deux degrés, savoir : l'admission simple et la 

distinction 1 il y a eu partage de voix, un membre étant absent lors du vote. 
Les membres opposants suppriment tonte distinction honorifique dans les 

admissions, comme source de discussions dans les jurys et d'appréciations con- · 
testables. 

D'autre part, on a été <ravis <le les maintenir comme stimulants des bons 
étudiants ; on pense que les intelligences d'élite doivent être fortement encou 
ragées aux études; à défaut d'émulation, le jeune homme doué d'une grande 
intelligence , assuré d'une admission tçmjours facile pour lui, est exposé à se 
néBlirrer, au détriment du pays; ce sont les intelligences d'élite qui sont plus 
spécialement appelées à rendre de rrran<ls services au pays clans toutes les car 
rières; il importe donc que la loi consacre des distinctions honorifiques propor 
tionnées à l'éclat des études. Les moyens <l'émulation consacrés pour les études 
primaires et moyennes ne doivent pas être négligés pour les études universitaires, 

DES JURYS. 

ART. 24. 

La section centrale a cru plus équitable de prescrire la réunion des jurys 
successivement dans la même session 1 aux lieux où les universités sont établies. 

ART, 27. 

Le projet du Gouvernement charge le jury pom· la candidature en sciences 
naturelles, de l'examen de candidat en pharmacie. La section propose de laisser 
au Gouvernement la faculté d'instituer un jury spécial pour Je cas où l'autre 
serait surchargé. 
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ART. 28. 

D'après le projet <lu Gouvernement, les jurys doivent être composés indis 
tinctement de 9 membres, dont 8 professeurs, choisis dans les quatre univer 
sités, et un pour représenter l'enseignement extra-universitaire, chaque jur·y 
nommant son président. 
~a section pens,e que 5 membres suffisent pour les -examens de pharmacie, 

<le notariat et de candidature en philosophie et lettres. 
Trois membres de la section centrale ont proposé la création d'un jury cen 

tral, composé en vue d'offrir <les ffaranties aux études extra-universitaires. 
La majorité a cru que le jury composé d'après le projet du Gou\'crnernent, 

pouvait satisfaire à ces exigences. 
Quant à la composition du jury, la minorité voulait le maintien de la formule 

de la loi de 1849. 
La majorité a admis, par 4 'voix contre 2 el 1 abstention , que les 4 ou 8 pro 

fesseurs seraient nommés en nombre égal dans chaque établissement universi 
taire complet, suivant le mode proposé par le Gouvernement. 

Quant au l;jme ou 9mc membre, il serait pris en dehors de l'enseignement uni 
versitaire. Quatre membres ont décidé que ce membre serait président de droit. 
Trois membres ont combattu cet amendement : ils pensent que le jury doit 
nommer son président; ce serait un retour à la loi de 1835. Sous l'empire de 
la loi de 1849, ce retour a été désiré comme plus en harmonie avec la di(Jnité 
des professeurs qui composent les jurys. Les quatre membres ont cru que le pré 
sident doit être nommé par le Gouvernement, pour avoir une position plus 
élevée et plus impartiale. 

11s ont cru que si le 9rnc membre était nommé en vue de représenler l'ensei 
Gnement extra-universitaire : il pourrait se former une coalition contre les uni 
versités de l'Élat, au profit de l'enseignement libre. 

La minorité répondait que celle coalition pourrait se former en sens inverse , 
d'une manière plus dangereuse, avec l'influence d'un président nommé par le 
Gouvernement Elle ajoutait que l'enseignement libre universitaire et l'en 
seignement extra-universitaire, n'ont pas le même intérêt; d'où il résulte que 
leur coalition n'est pas à craindre. 

La minorité se fondait encore sur ce qu'elle avait rejeté la créa Lion <l'un jul'y 
spécial pour les études extra-universitaires , pensant que le 9me membre repré 
senterait cet enseignement, comme le propose le Gouvernement. 

Le § 3 est modifié en ce sens, que le même suppléant peut être désiané, au 
moins provisoirement, pour remplacer les deux titulaires représentant chaque 
université, dans le même jury. Cette faculté est dans l'intérêt des établissements. 
Il arrivera rarement que les deux titulaires soient empêchés simultanément; un 
second suppléant peut d'ailleurs en tout temps être désigné, s'il en est besoin. 

Un membre a présenté tardivement un 'nouveau projet de composition du 
jury, qui lui a semblé offrir plus de garanlies à tous les intérêts; il est annexé· 
à ce rapport, précédé d'une note sub litt. E, page 40 et suivantes. 

3 
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ABT. 2W". 

Cet article détermine ce que les certificats doivent contenir; il exige entre 
autres la mention de la qualité du signataire et celle de la durée des études. 
Toute personne connue comme enseignant les matières qui font l'objet des 

certificats, ou reconnue apte à les enseigner peut les délivrer. Ainsi, le certificat 
du père de famille qui a fait l'éducation de son fils, peut être admis; il suffit 
que le certificat soit sérieux et contienne ce que la loi exige. S'il s'agit d'un 
établissement, le programme des cours, qui cloit être communiqué au jury, suf 
fira pour s'assurer de la durée de ces cours, pourvu que leur fréquentation 
soit attestée. A défaut de programme, le certificat devra mentionner le 
nombre d'heures qui ont été consacrées à l'enseignement des cours. 

La section a pris, en 5énéral, pour base un minimum <les cours ou nombre 
des leçons données dans les 4 universités (voir tableaux litt. F et G, pages 44 
et 46). Néanmoins, chaque université peut les prolonger; elle peut aussi adopter 
une autre répartition que celle par trimestre ou par semestre. La loi n'exige 
une certaine durée de l'enseignement que pour éviter des certificats en faveur 
d'études illusoires. 

ART. 30. 

Suivant les articles 58 et 59 de la loi du 19 juillet 18-49, les membres des 
jurys n'ont droit qu'au produit <les examens. 

Il résulte du tableau des indemnités que la moyenne par heure, pour les six 
sessions, a été de fr. 2 91 C9 (voir tableau J ) non compris les frais de route, ni 
l~s frais de séjour fixés à dix francs et payés sur les fonds du Budget. Si le projet 
du Gouvernement était admis 1 l'indemnité par heure d'examen s'élèverait à 
l> francs; voir le tableau (Annexe litt. Il). 

Les présidents ont reçu sur le budget 20 francs par joui', en vertu des arrêtés 
du 10 août 1847 et du 24 juillet 1850; mais par l'arrêté du 15 mars 1851, 
leur indemnité a été portée à 25 francs, plus 10 francs pour frais de séjour. Le 
secrétaire recevait 5 francs. 

·11 résulte de la note litt.Jet des tableaux J( et L, pa13e 54 et suiv., que, 
•<l'après les bases adoptées par la section centrale pour les examens, la recette 
des inscriptions au taux de la loi actuelle serait environ de 74,000 francs; en 
déduisant les frais de séjour des présidents et des membres des jurys, calculés 
à ÙÏK francs par jour 1 l'indemnité des présidents pour vacations à 20 francs par 
jour, et celle des secrétaires à 5 francs, il resterait disponible une somme de 
55,000 francs, sur laquelle serait, prélevée l'indemnité des vacations des mem 
bres du jury 1 qui serait de fr. 6 50 es par heure pour chaque membre, si le 
fonds des examens était attribué aux jurys. , 

La section centrale p.ropose d'admettre les frais de voyage établis par le 
Gouvernement, de supprimer les irîdemnités de séjour pom les présidents et les 
autres membres, de fixer le minimum. des indemnités pour vacations à 24 francs 
pour les présidents, et à 18 francs pour les autres membres, si le jury examine 
six récipiendaires par jour, ce qui est généralement praticable, sauf les cas 
exceptionnels où quelques récipiendaires font défaut, et sauf les examens de 
doctorat en sciences et en lettres; les indemnités sont réduites à 20 et à 15 francs 
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s'il n'y a que 5 récipiendaires, et à 16 et 12 francs si leur nombre est infé 
rieur à ce dernier chiffre. 

ART. 36. 

La majorité de la section centrale a admis que nul ne peut être nommé 
notaire dans un canton où la langue flamande est usitée, généralement ou f)ar 
tiellemenl s'il ne justifie de la connaissance de celle langue. Cela a paru surtout 
nécessaire pour la rédaction <les testaments. 

Ain. 39. 

L'établissement de concours pour les médailles d'honneur est rendu facultatif. 

An1·. 40. 

Le Gouvernement propose le rétablissement de l'art. 33 <le la loi <le 1835, 
quant à la collation des bourses. Suivant celle loi, elles étaient destinées à l'en 
couragement des éludes, sans distinction. D'après la loi de 1849 1 elles ont été 
attribuées exclusivement aux universités de Gand et de Liége. 

La section centrale, par 4 voix contre 3, maintient la loi <le IB-49 el cxi3e 
que les boursiers étudient à Gand ou à Liégc. 

La majorité a prétendu que la loi ayant fondé des universités dans ces villes, 
aux frais de l'État, il s'ensuit naturellemeut que la loi ne doit affecter <les 
bourses qu'à ces établissements; que la loi de lB53 sur l'enseignement moyen, 
n'attribue éffalcment <les bourses qu'aux athénées créés aux frais du Trésor 
public; que la province de la Flandre orientale et la ville de Gand affectent 
également des bourses au profit exclusif de l'université de Gand. 

Cet état de chose est constaté par un tableau ( mir litt. 111) dressé au Dépar 
tement de l'Intérieur , duquel il résulte que l'université de Gand 
jouit de 30 bourses à cbarge du Trésor, ci . . . fr. 
qu'elle jouit, en outre , de 26 bourses à charge de la province. 
et de -48 bourses à charge dela ville 

7,000 » 

11,800 " 

ENSEllUJ,E. . fr. 

répartis entre 104 boursiers. 

La minorité de la section centrale pense qu'on porte atteinte à la liberté de 
l'enseignement, en obligeant les boursiers à fréquenter les universités de l'ÉtaL : 
que les bourses doivent être fondées au point de vue de bonnes études; qu'il 
résulte suffisamment de la statistique des examens que les universités libres ne 
sont pas inférieures aux autres; que la comparaison entre les bourses affectées 
aux athénées de l'État et celles-ci, n'est point exacte , attendu que la bonté des 
études universitaires se constate par des jurys d'examen, qui sont eux-mêmes 
chargés d'aviser sur les demandes de bourses, aux termes du projet de loi, 
comme ils l'étaient sous l'empire de la loi <le 183:S, qui a mis en pratique la. 

4 
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liberté de l'enseignement supérieur, en s'abstenant de toute préférence; que, 
quant à l'enseignement moyen, il n'existe pas de jury pour constater le mérite 
des élèves qui fréquentent les nombreux établissements dans lesquels il · est 
donné. 

Dans la discussion, on a soutenu que l'université de Louvain relire de grands 
avantages des anciennes fondations de bourses.' 11 a été répondu que les bourses 
<le fondation ne sont point l'apanage exclusif de celle université; qu'elles sont 
conférées par des administrations spéciales instituées par le Gouvernement 1 
dont aucun professeur ne fait partie; que 'les boursiers sont libres d'étudier où 
ils veulent; que de plus ces bourses ne sont point destinées aux meilleurs étu- • 
<liants exclusivement; mais soit aux parents des fondateurs, soit à des jeunes 
gens d'une localité déterminée, ou à d'autres conditions qui diffèrent essentiel 
lement de l'encouragement général aux études, qui est le but de la loi. 

Quant à la destination de ces bourses, on a ajouté que plusieurs étaient affec 
tées aux études théologiques. 

La section centrale a demandé à 1\1. le Ministre de l'Intérieur un état des 
bourses affectées aux études supérieures autres que les études ecclésiastiques, 
pour chacune des quatre facultés, et le montant des sommes perçues de ce chef 
par les élèves de chacune des quatre universités, en 1855, du chef des bourses 
de fondations conférées par des administrations spéciales ou par le Ministre., 
Elle a aussi demandé s'il existait pour quelques-unes l'obligation de fréquenter 
un établissement déterminé. La production de cet état ( annexes litt. P et Q) 
mettra la Chambre à même d'apprécier , en pleine connaissance de cause, les 
assertions qui ont été souvent émises à la tribune sur ce point de fait. 
Plusieurs membres de la majorité de la section ont déclaré qu'ils ne s'oppose 

raient point à ce qu'une somme fùt portée au Budget, à titre d'encouragement 
des études universitaires qui ne se feraient point dans les établissements de 
l'État. 

AnT. 54. 

La :Sm0 section avait proposé une disposition transitoire en faveur des gref 
fiers <les justices de paix en fonctions avant la loi du 27 septembre 1835. Elle a 
cru que plusieurs de ces fonctionnaires ayant acquis , par une longue pratique, 
la connaissance des affaires et celle des populations du canton, ils pourraient 
remplir avec a,·antaae les fonctions de juge de paix, si d'ailleurs le Gouverne 
ment les en jugeait dignes et capables, bien qu'ils n'eussent point le grade de 
docteur en droit exigé, pour la première fois, par ta loi du 19 juillet 1849, 
d'autant plus qu'une disposition plus générale s'appliquant à tous les greffiers 
en fonctions, en 18-49, n'avait été rejetée dans la Chambre qu.e par 2 voix de 

· majorité. 
La section rentra le a néanmoins rejeté l'amendement de la 5me section, par 

4 voix contre 3, se fondant, d'une part, sur le petit nombre de greffiers auxquels 
il pourrait s'appliquer, ét sur l'extension des attributions des juges de paix. 

La minorité a pensé que la disposition transitoire ne présente point d'incon 
vénient, qu'elle est dans l'intérêt des justiciables aussi bien que des anciens 
3reffiers. 
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M. le Ministre a encore communiqué à la section un tableau comparatif des 
matières d'examen suivant les diverses lois qui ont été votées et les projets qui 
n'ont pas été discutés; il sera déposé sur le bureau , comme document à con 
sulter, de même que le pro13ramme de l'enseignement public dans les colléges 
et les athénées, ainsi que ceux des universités. 

Les pétitions relatives aux projet <le loi seront aussi déposées sur le bureau. · 

Le Rapporteur, 

C1
• DE THEUX. 

Le President, 

DE LEHAYE. 
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PROJETS BE LOI, 
..... _ 

PROJET DU GOUVERNEMENT. 

TITRE r-. 
DES GRADES ACADÉMIQUES ET DES JURYS 

n'E:UllEN. 

CilAPITRE J.IREmEn. 

DES GRADF.S, 

ARTICLE 1er. - Il y a, pour la philosophie 
et les lettres, les sciences, le droit et la mé 
decine, deux grades : celui de candidat et 
celui <le docteur. 

Il y a de plus un grade de docteur en 
sciences politiques et administratives, un 
grade de candidat en pharmacie, de phar 
macien et de candidat notaire. 

AnT. 2. - Nul n'est admis à l'examen de 
candidat en philosophie et lettres, de can 
didat en sciences, de candidat en pharmacie 
ou de candidat notaire, s'il n'a subi une 
épreuve préparatoire. 

Anr. 5. - Nul n'est admis à l'examen de 
candidat en droit, s'il n'a reçu le titre de 
candidat en philosophie et lettres. 

PROPOSITIONS DE LA SECTION CENTRALE. 

DES GRADES ACADÉ)IIQUES ET DES JURYS 
D'EXAMEN. 

CHAPITRE PREMIER, 

ARTICLE 1 e,. - Il y a, pour la philosophie 
el les lettres, les sciences, le droit et la mé 
decine, deux grades: celui de candidat el 
celui de docteur. 

Il y a de plus un grade de docteur en 
sciences politiques et administratives, un 
grade de candidat en pharmacie, de phar 
macien et de candidat notaire. 

AnT. 2. - Nul n'est admis i1 l'examen de 
candidat en philosophie et lettres, de can 
didat en sciences, de candidat en pharmacie 
ou de candidat notaire, s'il ne justifie, par 
certificats, qtt'il a suivi les cours des huma 
nités, y compris la rhétorique, ou s'il n'a subi 
l'épreuve préparatoire, aux termes de l'art. 8 
de la présente loi. 

Les certificats constatent spécialement l' é 
tude des matières sur lesquelles, à leur défaut, 
l'épreuve préparatoire doit être subie. 
Les certificats doivent être produits, et en 

cas de défaut, l'épreuve préparatoire doit être 
subie, un an au moins avant tout examen de 
candidature. 
Les certificats' sont délivrés, soit par le chef 

de l'établissement que le récipiendaire a fré 
quenté, soit par le maitre dont il a $Uivi les 
leçons. 

AnT. 5. - Nul n'est admis : 
A l'examen de candidat en droit, s'il n'a 

reçu le titre de candidat en philosophie et 
lettres; 
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PROJET DU GOUYERi'iUIENT. 1 PROPOSITIONS DE LA SECTION CENTRALE. 

AnT. 4. - Nul n'est admis à l'examen de A l'examen de candidat en médecine, s'il 
candidat en médecine, s'il n'a reçu le titre n'a reçu le titre de candidat en sciences oa- 
de candidat en sciences naturelles. turelles; 

AnT. 5. - Nul n'est admis 1t subir l'exa 
men doctoral dans une science, s'il n'a déjà 
été reçu candidat dans la même science. 

En outre, nul n'est admis au grade de 
docteur en médecine, s'il ne prouve qu'il a 
fréquenté avec assiduité et succès, pendant 
deux ans au moins, la clinique interne, 
externe et des accouchements. 

AnT. 6. - Nul n'est admis à l'examen de 
pharmacien, s'il n'a obtenu le grade de can 
didat en pharmacie. 

CIIAPI'l"RE II. 

DES EXAlll:SS. 

ART. 7. - Toute personne peut se pré 
semer aux examens et obtenir des grades, 
sans distinction du lieu où elle a étudié, el 
de la manière dont clic a fait ses études. 

A l'examen de docteur dans une science, 
s'il n'a déjà été reçu candidat dans la même 
science. 
En outre, nul n'est admis au grade tic 

docteur en médecine, s'il ne prouve qu'il a 
fréquenté avec assiduité et succès, pendant 
deux ans au moins, la clinique interne, 
externe et des accouchements. 

AnT. ü. - Nul n'est admis à l'examen 
de pharmacien, s'il 11e justifie, at~ moyen etc 
certificats délivrés par une des commissions 
médicales provinciales, de deux armées de 
stage o{licinal, à partir de l' ëpoque à laquelle 
il a obtenu le grade de candidat en pharmacie. 

CUAPITRE II. 

DES EXAllENS. 

ART. 7. - Toute personne peut se pré 
senter aux examens et obtenir des grades, 
sans distinction du lieu où clic a étudié, et 
de la manière dont elle a fait ses études. 

ART. 8. -- L'épreuve préparatoire pour 
l'examen oc candidat en philosophie et let 
tres comprend : 

Des explications d'auteurs grecs el latins; 
Les principes de rhétorique et de liué 

rature; 
Une traduction en langue latine et une 

composition française ou fia mande, au choix 
du récipiendaire; 

L'histoire de la Belgique; 
Les principaux faits <le l'histoire romaine 

ou de l'histoire grecque; 
L'algèbre jusqu'aux équations du second 

degré inclusivement; 
La géométrie élémentaire. 
L'épreuve préparatoire pour l'examen de 

candidat en sciences comprend : 

Des explications d'auteurs grecs cl latins; 

AnT. 8. - L'épreuve préparatoire pour 
l'examen de candidat en philosophie et let 
tres comprend : 

Une traduction en latin; 
Une traduction cle ta même langue en fran- 

çais; 
Une traduction du grec en français; 
Une composition française ; 
La solution de deux problèmes d'algèbre 

appartenant aux ëquations du seeontl degré; 
Le, démonstration de deux théorèmes 'de 

qëomëtrie appartenant à la géométrie à trois 
dimensions. 

L'épreuve préparatoire pour l'examen de 
candidat en sciences comprend les mêmes 
matières. 
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PROJET DU GOU\ .ER~rnENT. 

Les principes de rhétorique et de litté 
rature; 

Une traduction en langue latine et une 
composition française ou flamande, au choix 
du récipiendaire; 
L'histoire de la Belgique; 
Les principaux faits de l'histoire romaine 

ou de l'histoire grecque; 
L'algèbre jusqu'aux équations du second 

degré inclusivement, et la théorie des pro 
gressions et des logarithmes; 

La géométrie élémentaire et la trigono 
métrie rectiligne; 
Les notions élémentaires de physique; 
La logique, l'anthropologie et la philoso 

phie morale. 
A la demande <lu récipiendaire, ces trois 

dernières matières seront réservées pour 
une épreuve spéciale, qu'il subira dans une 
autre session. 

L'épreuve préparatoire pour l'examen de 
candidat en pharmacie comprend : 

Le latin; 
Le français ou le Ilamand , au choix du 

récipiendaire; 
L'arithmétique; 
L'algèbre jusqu'aux équations du second 

degré inclusivement; 
Les éléments de géométrie; 
L'histoire de la Belgique. 

L'épreuve préparatoire pour l'examen de 
candidat notaire comprend : 
Le latin; 
Le français ou le flamand, au choix du 

récipiendaire; 
L'arithmétique; 
L'algèbre jusqu'aux équations du second 

degré inclusivement; 
La géométrie plane; 
La trigonométrie rectiligne; 
L'arpentage; 
L'histoire de la Belgique. 

PROPOSITIONS DE LA SECTION CENTRALE. 

Il CQmprenà en ourre : 
La théorie des progressions et des loga 

rithmes; 
La trigonométrie rectiligne; 
Les notions élémentaires de physique. 

A la demande <lu récipiendaire, ces trois 
dernières matières seront réservées pour 
une épreuve spéciale) qu'il subira dans une 
autre session. 

L'épreuve préparatoire pour l'examen <le 
candidat en pharmacie comprend : 

Le latin; 
Le français ou le llamand , au choix clu 

récipiendaire; 
L'arithmétique ; 
L'algèbre jusqu'aux équations du second 

degré inclusivement; 
Les éléments de géométrie. 

L'épreuve préparatoire pour l'examen de 
candidat notaire comprend : 
t.e latin; 
Le français ou le flamand, au choix <lu 

récipiendaire; 
L'arithmétique , 
L'algèbre jusqu'aux équations <lu second 

degré inclusivement; 
La géométrie plane. 

Anr. s~·•. - Les a.spirants aux grades aca 
démiques doivent, préalablemeut aux exa 
mens,justifie1' par certificats d'avoir fréquenté 
les cou1's_ cléterminés par la présente loi. 
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ART. 9. - L'examen pour la candidature 
en philosophie et lettres, préparatoire à 
l'étude du droit, comprend : 

L'histoire de la littérature française; 
Des exercices philologiques et littéraires 

sur la langue latine; 
L'histoire politique de la Grèce; 
L'histoire politique dn moyen âge; 
L'histoire politique de la Belgique; 
La logique, l'anthropologie et la philoso 

phie morale; 
Les antiquités romaines envisagées au 

point de vue des institutions politiques. 

ART. 9. - Les matières d'examen pour la 
candidature en philosophie et lettres, pré 
paratoire à l'étude du droit, sont: 

Des exercices philologiques et littéraires 
sur la langue latine, et des explications d'au 
teurs latins à livre ouvert; 

L'histoire politique de t' anliquifé; 
Les an tiquités romaines envisagées an 

point de vue des institutions politiques; 
La logique. 

Les matières à ccrlificals sont : 
L'histoire de 1a littérature française; 
L'histoire politique du moyen âge; 
L'histoire politique de la Belgique; 
La psychologie et la philosophie morale. 

L'examen pour la candidature en philo- 
sophie et lettres, préparatoire au doctorat 
dans fa même faculté, comprend les mêmes 
matières et, en outre, des exercices philo 
logiques cl liuëraires sur la langue grecque 
el l'histoire 11olitique de la Grêce. 

L'examen pour la candidature en philo 
sophie et lettres, préparatoire au doctorat 
dans la même faculté, comprend les mêmes 
matières, à l'exception que l'histoire poli 
tique <le l'antiquité est substituée li l'histoire 
politique de la Grèce. 

Cet examen comprend, en outre, des exer 
cices philologiques sur la langue grecque. 

ART. 10. - L'examen pour le doctorat AnT. 10. - Les matiçres d'examen pour 
en philosophie et lettres comprend: le doctorat en philosophie et lettres sont : 

La littérature latine; 
La littérature grecque; 
L'histoire de la littérature ancienne; 
Les antiquités grecques; 
La métaphysique générale et spéciale; 
L'histoire de la philosophie ancienne et 

moderne. 

La littérature latinc ; 
La littérature grecque; 
L'histoire de la littérature ancienne; 
Les antiquités grecques; 
La métaphysique générale et spéciale; 
L'histoire de la philosophie ancienne et 

moderne, 
Le récipiendaire est interrogé d'une ma-\ Le récipiendaire est interrogé d'une ma 

nière approfondie, à son choix, soit sur la, nière approfondie, à son choix, soit sur la 
métaphysique générale et spéciale, soit sur\ métaphysique générale et spéciale , soit sur 
la Iittératuro latine et la littérature grecque. la littérature latine et la littérature grecque. 

Anr, H. - L'examen pour la candida 
turc en sciences naturelles comprend : 

Les éléments de chimie inorganique et 
organique; 

La physique expérimeutale , les éléments 
de botanique el la physiologie des plantes, 
les éléments de zoologie et de minéralogie. 

ART. 11. - Les matières d'examen pour 
la candidature en sciences naturelles sont : 

Les éléments <le chimie inorganique et 
nrgamque ; 

La physique expérimentale, les éléments 
de botanique et l~ physiologie des plantes. 

Les matières à ce1·li{icats sont : 
La zoologie et la minéralogie; 
La logique. 

!' ., 



[N° 244.] (-18 ) 

PROJEî DU GOUVERNEMENT. PROPOSITlONS DE LA SECTION CENTRALB. 

L'examen pour la candidature en sciences I Les matières d'examen pour la candida- 
physiques et mathématiques, comprend : 1 ture en sciences physiques et mathéma- 

tiques, sont : 
La haute algèbre; 
La géométrie analytique complète; 

inté-1 La géométrie descriptive; 
Le calcul différentiel et Je calcul intégral 

jusqu'aux quadratures iuclusivement; 
La physique expérimentale. 

La haute algèbre; 
La· géométrie analytique complète; 
La géométrie descriptive; 
Le calcul différentiel et le calcul 

gral , jusqu'aux quadratures inclusivement; 
La physique expérimentale ; 

• La statique élémentaire; 
Les éléments de chimie inorganique et de 

minéralogie. 

ART. ,,f2. - L'examen pour le doctorat 
en sciences naturelles comprend : 

1• Un examen approfondi sur la chimie 
organique, si le récipiendaire se destine 
aux sciences physiologiques, cl sur la chimie 
inorganique, s'il se destine aux sciences géo 
logiques; 

29 Un examen approfondi sur l'une des 
trois catégories suivantes, li sou choix: 

L'anatomie et Iâ physiologie comparées; 
L'anatomie et la physiologie végétales; la 

géographie des plantes et les familles natu- 
relles; ' 

La minéralogie et la géologie; 

5° L'astronomie physique. 

Les récipiendaires subissent un examen 
ordinaire sur les deux catégories du n° 2, 
qui ne font point l'objet de l'examen appro 
fondi. 

Le diplôme mentionne les matières qui 
out fait l'objet de l'examen approfondi. Le 
récipiendaire peut, s'il le désire, subir un 
examen approfondi sur les deux branches 
de la chimie; jJ en est fait mention dans le 
diplôme. 

ART. 15. - L'examen pour le grade de 
docteur en sciences physiques et mathérna 
tiques comprend : 

1° Un examen approfondi sur l'analyse et 
la mécanique analytique; 

.Matières à certificats : 
La statique élémentaire; 
Les éléments de chimie inorganique et la 

mi aéra logie; 
La loyiqi1e. 
ART. 12. - L'examen pour le doctorat 

en sciences naturelles comprend : 

1° Un examen approfondi sur la chimie 
organique, si le récipiendaire se destine 
aux sciences physiologiques, et sur la chi 
mie inorganique, s'il se destine aux. sciences 
géologiques; 

2~ Un examen approfondi sur l'une des 
trois catégories suivantes, à son choix : 

L'anatomie et la physiologie comparées; 
L'anatomie el la physiologie végétales; 

la géographie des plantes et les familles na 
turelles; 

La minéralogie et la géologie; 

5° L'astronomie physique • 

Les récipiendaires subissent un examen 
ordinaire sur les deux catégories du n° 2, 
qui ne fout point l'objet de l'examen appro 
fondi. 

Le diplôme mentiouhe les matières qui 
ont fait l'objet de l'examen approfondi. Le 
récipiendaire peul, s'il le désire, subir un 
examen approfondi sur les deux branches 
de la chimie; il en est fait mention dans Je 
diplôme. 

AnT. 15. - L'examen pour Je grade de 
docteur en sciences physiques et mathéma 
tiques comprend : 

1° Un examen approfondi sur l'analyse 
et la mécanique analytique; 
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2° Un examen approfondi sur l'une des 2° Un examen approfondi sur l'une des 
matières suivantes, au choix du récipien- matières suivantes, au choix du récipien- 
daire: daire : 

La physique mathématique; 
La mécanique céleste; 
L'astronomie; 
Le calcul des probabilués. 

Les récipiendaires subissent un examen 
ordinaire sur Jes matières du n° 2, qui ne 
font point l'objet de l'examen approfondi. 

Le diplôme mentionne les matières qui 
ont fait l'objet de l'examen approfondi. 

ART. 14. - Les examens en médecine et 
en chirugie comprennent : 

1• Celui de candidat: 
L'anatomie humaine (générale et descrip- 

tive); · 
Les démonstrations anatomiques; 
La physiologie humaine et la physiologie 

comparée dans ses rapports avec la pre 
mière; 
Les éléments d'anatomie comparée; 
La pharmacologie, y compris les élé 

ments de pharmacie; , 

2° Le premier examen pour le doctorat i 
La pathologie générale; 
La thérapeutique générale, y compris la 

pharmaeo-dynamique ; 
La pathologie et la thérapeutique spéciale 

des maladies internes; 
L'anatomie pathologique; 

5° Le deuxième examen du doctorat: 
La pathologie chirurgicale: 
La théorie des accouchements; 
L'hygiène publique et privée, et la méde 

cine légale; 

4° Le troisième examen du doctorat : 
La clinique interne, la clinique externe, 

la pratique des accouchements et des opéra 
tions chirurgicales. 

La physique mathématique; 
L'astronomie; 
Le calcul des probabilités. 

Les récipiendaires subissent un esamen 
ordinaire sur les matières du u0 2, qui ne 
font point l'objet de l'examen approfondi. 
Le diplôme mentionne les matières qui 

ont fait l'objet de l'examen approfondi. 

ART. 14. - Les matières d'examen en 
médecine et en chirurgie sont : 

1° Pour celui de candidat : 
L'anatomie humaine (générale et descrip- 

tive); 
Les démonstrations anatomiques; 
La physiologie humaine. 

Les matières à certificats sont : 
Les éléments d'anatomie comparée; 
La pharmacologie, y compris les éléments 

<le pharmacie. 

2° Pour le premier examen du doctorat : 
La pathologie générale; 
La pathologie el la thérapeutique spéciales 

des maladies internes. 
Les matières à certificats sont : 
La thérapeutique générale, y compris la 

pbannaco-dynamique ; 
L'anatomie pathologique. 

5° Pour le deuxième examen <lu doctorat: 
La pathologie chirurgicale; 
La théorie des accouchements. 
Les matièt"es à certificats sont : 
L'hygiène publique et privée, et la méde 

cine légale. 

4° Pour le troisième examen du doctorat: 
La clinique interne, la clinique externe, 

la pratique des accouchements et des opé 
rations chirurgicales. 

6 
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<le candidat en ! ART. m. - L'examen 
pharmacie comprend : 

Les éléments de physique; 
La botanique descriptive el la physiologie 

végétale; 
La chimie inorganique et organique. 

PROPOSITIONS DE 1,A SECTION CENTRALE. 

L'examen de pharmacien comprend : 
L'histoire des drogues et des médica 

ments, leurs altérations cl falsifications, 
les doses 'tnuxima auxquelles on peut les 
administrer, la pharmacie théorique et pra 
tique. 

Il comprend, en outre, deux préparations 
pharmaceutiques, deux opérations chimi 
ques et une opération toxicologique. 

En se présentant pour le subir, le réci 
piendaire est tenu de justifier, par la produc 
tion de certificats approuvés par une des 
commissions médicales provinciales , de 
deux années de stage officinal, h partir de 
l'époque à laquelle il a obtenu le grade de 
candidat en pharmacie. 

Le jury peut se dispenser de passer aux 
épreuves sur les procédés chimiques, phar 
maceutiques et toxicologiques, s'il juge, 
après la première partie de l'examen, qu'il 
y a lieu de prononcer l'ajournement ou le 
rejet du candidat. 

Les candidats en sciences naturelles pcu 
vent devenir pharmaciens, c11 subissant seu 
lement le dernier examen, dans lequel on 
comprend, pour ce cçs spécial, la chimie 
inorganique cl organique. Ils produisent, 
comme les candidats en pharmacie, le cer 
tificat de stage officinal. 

AnT. 16. - Les examens en droit com 
prennent: 

i° Celui de candidat: 

ART. 15. - L'examen de candidat en 
pharmacie comprend : 

Les éléments de physique; 
La botanique descriptive et la physiologie 

végétale; 
La chimie inorganique et organique, en 

rapport avec les sciences médicales. 

L'examen de pharmacien comprend : 
L'histoire des drogues et des médicaments, 

leurs altérations et falsifications, les doses 
~IAXIMA auxquelles on peut les administrer, 
la pharmacie théorique et pratique. 

Il comprend, en outre, deux préparations 
pharmaceutiques, deux opérations chimiques 
et une opération toxicologique. 

Le jury peut se dispenser de passer aux. 
épreuves sur les procédés chimiques, phar 
maceutiques et toxicologiques, s'il juge, 
après la première partie de l'examen, qu'il 
y a lieu de prononcer l'ajournement ou Je 
rejet du candidat. 

Les candidats en sciences naturelles peu 
vent devenir pharmaciens, en subissant seu 
lement le dernier examen, dans lequel on 
comprend, pour ce cas spécial, la chimie 
inorganique et organique. Ils produisent, 
comme les candidats en pharmacie, Je cer 
tificat de stage officinal. 

Anr. 16. - Les matières d'examen CD 
droit sont : 

i0 Pour celui de candidat : 
L'histoire et les institutes du droit romain !I L'histoire et les institutes du droit romain 

(examen mis en rapport avec un cours d'un I (examen mis en rapport avec un cours d'un 
an); an). 

L'encyclopédie du droit, l'introduction 
historique au cours de droit civil, l'exposé 
des principes généraux du Code civil {exa- 

Les matières à certificats sont : 
L'encyclopédie du droit; 
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men mis en rapport avec un cours d'un an);; Le droit naturel ou la philosophie du 
Le droit naturel ou la philosophie du droit; 

droit; L'histoire politique moderne. 
L'histoire politique moderne. 
2° Le premier examen <le docteur: 1 2° Pour Je premier examen de docteur : 
Le droit public; ! Le droit civil (exame~ mis en rapport avec 
Le droit civil (examen mis en rapport I un cours d'un an); 

avec un cours d'un an); l Les pandectes ( examen mis en rapport 
Le droit criminel; i avec un cours d'un an). 
Les pandeet~s ( examen mis en rapport\ /,es nuuièn» à certificats sont : 

avec un cours d un an). 1 L d · hl. l', · 1· · · e rou pu 1c et economie po 1tique. 
5u te deuxième examen de docteur: 
~o droit civil ( examen mis en rapport 

avec un- cours de Jeux ans) ; 
La procédure civile; 
L'économie politique; 
Le droit commercial. 

A la fin de chaque année académique, le 
Gouvernement , sui· l'avis des jurys, déter 
mine la partie des pandectes sur laquelle 
doit porter l'examen, l'année suivante. 

Le candidat en droit peut obtenir le titre 
de docteur en sciences politiques el admi 
nistratives, en subissant nn examen sur l'éco 
nomie politique, le droit public et le droit 
administratif. 

Le docteur en droit peut obtenir Je même 
titre, en subissant un examen oral sur le 
dréit administratif seulement. 

ART. 17. - L'examen de candidat no 
taire comprend : 

Le Code civil ; 
Les lois organiques du notariat et les lois 

financières qui s'y rattachent; 
La rédaction des actes. 

ART. tS. - Les examens se font par écrit 
et oralement. 

5° Pour le deuxième examen de doeteur . 
Le droit civil [examenmis en rapport avec 

_un cours d'un an); 
Les 1>rincipes et élémmls du droit criminel 

belge. 
Les matières à cerli{lcats sont : 
La procédure civile; 
Le droit commercial. 
A la fin de chaque année académique, le 

Gouvernement, sur l'avis des jurys, déter 
mine la partie des pandectes sur laquelle 
doit porter l'examen, l'année suivante. 

Le candidat en droit peut obtenir le titre 
de docteur en sciences politiques et admi 
nistratives, en subissant un examen sur l'é 
conomie politique, le droit public et le droit 
administratif. 
Le docteur en droit peul obtenir le même 

titre, en subissant un examen oral sur les 
mêmes matières. 

ART. 17. - L'examen de candidat notaire 
comprend: 

Le Code civil; 
Les lois organiques du notarial et les Iois 

financières qui s'y rauachen t ; 
La rédaction des actes en langue française. 

Les récipiendaires pourront, en outre, être ad 
mis à justifier de leur aptitude à 1·édiger des 
actes en flamand ou en allemand. 

Anr. 18. - Les examens se font orale 
ment. 
Néanmoins, fo jury peut, s'il est d'avis 

unanime, admettre le récipiendaire à un exa 
men supplémentaire par écrit. 



[ N° 244.) ( 22 )' 

PROJET DU GOUVERNEMENT. 

ART. 19. - L'examen par écrit précède 
l'examen oral. 
Il y a au moins une séance par semaine 

pour l'examen par écrit exigé pour l'obten 
tion de chaque grade. 

Les récipiendaires qui doivent être exa 
minés sur ]es mêmes matières, sont répartis 
en séries par la voie du sort. ' 

L'examen par écrit a lieu à la fois entre 
tous les récipiendaires d'une même série. 
Il leur est accordé trois heures au moins 

et six heures au plus pour faire -leurs ré 
ponses. 
Les élèves sont examinés oralement sui 

vant l'ordre de priorité déterminé par un 
tirage au sort, en commençant par les élèves 
qui ont concouru au premier examen par 
écrit, el ainsi de sui Le. 

AnT. 20. - Les questions sont tirées au 
sort et dictées tout de suite aux récipien 
daires. Il y a autant d'urnes différentes que 
de matières sur lesquelles l'examen se fait. 

Chacune de ces urnes contient un nombre 
de questions triple de celui que doit amener 
le sort. 

Lesquestions doivent être arrêtées immé 
diatement avant l'examen. 

ART. 21. - L'examen oral dore une heure 
et demie pour un seul récipiendaire, et trois 
heures, s'il y en a deux ou trois. 

AnT. 22. -Tout examen oral est public; 
il est annoncé trois jours au moins d'avance 
dans le Moniteur. 

ART. 25. - Après chaque examen oral, 
le jury délibère sur l'admission et le rang 
des récipiendaires. Il est dressé procès-verbal 
du résultat de la délibération. Ce procès 
verbal men lionne le mérite de l'examen écrit 
et de l'examen oral; il en est donné immé 
diatement lecture -aux récipiendaires el au 
public. 

PROPOSITIONS DE U SECTION CENTR.U.E. 

AnT. 19. - Les élèves sont eraminés par 
séries, suivant l'ordre de priorité déterminé 
pal' un tirage au sort. 

Anr. 20. (Supprimé). 

ART. 21. -L'examen oral dure une heure 
par récipiendaire. ,Néanmoins, il âure une 
heure et demie pour les doctorats en philoso 
phie el lettres ·et en sciences. 

AnT. 22. - Tout examen oral est public; 
il est annoncé dans le Moniteur. Le récipien 
daire n'est pas tenu de comparaitre, s'il n'a 
élé prévenu trois jours d'avance en personne 
ou par la voie dii Moniteur. ' 

ART. 25. -Après chaque examen, le jury 
délibère sur l'admission des récipiendaires. 
11 est dressé procès-verbal du résultat de la 
délibération. Il en est donné immédiatement 
lecture aux récipiendaires et au public. 
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CIIA N):'l\.E III. 1 CHAPITRE III. 
' ' DES JOI\YS DEXAME::'I. DF.S JURYS Il f.XAllEN. 

Anr. 24. - Des jurys, siégeant 11 Bruxel 
les, font les examens et délivrent les certifi 
cats et les diplômes pour les grades. 

AnT. 25. - Il y a annuellement deux 
sessions des jurys. L'une commence le mardi 
après le jour de Pâques; l'autre, le deuxième 
mardi du mois de juillet. La durée des ses 
sions est déterminée par le nombre des ré- 
cipiendaires. ' 

La session de Pâques est exclusivement 
réservée aux derniers examens de docteur 
dans chaque faculté, et à l'examen des can 
didats notaires et des pharmaciens. 

Anr. 2G. - Le Gouvernement procède 11 
la formation des jurys chargés des examens, 
et prend les mesures réglementaires que 
leur organisation nécessite, conformément 
aux hases fixées par la présente loi. 

Anr. 27. - Il y a pour chaque faculté 
autant de jurys que d'examens divers pres 
crits pour l'obtention des grades établis au 
chapitre I01

•• 

Toutefois, un même jury procède aux di 
versos épreuves préparatoires prescrites par 
l'art. 8 du chap. II, et le jury <le la candida 
ture en sciences naturelles procède à l'exa 
men de candidat en pharmacie, conformé 
ment à l'art. 15. 

Le Gouvernement règle, à chaque session, 
l'ordre simultané ou successif des travaux 
des différents jurys d'une même faculté. 

ART. 28.-Chaquejury d'examen se com 
pose de neuf membres. Huit de ces mem 
bres sont pris, en nombre égal, parmi les 
professeurs de chacune des deux universités 
de l'État et des deux universités libres ac 
tuellement existantes. Il· leur est adjoint un 

AnT. 24. - Des jurys font les examens 
et délivrent les certificats et les diplômes 
pour les grades; ils siéyent successivement, 
ensuite d'un tirage cm sort, dans les villes où 
se trouvent des établissements complets d'en 
seignement universitaire. 

ART. 2~. - Il y a annuellement deux 
sessions des jurys. L'une commence le mardi 
de la semaine de Pâques; l'autre, le deuxième 
mardi du mois de juillet. La durée des ses 
sions est déterminée par le nombre des réci 
piendaires. 

La session de Pâques est exclusivement 
réservée aux derniers examens de docteur 
dans chaque faculté, cl à l'examen des can 
didats notaires cl des pharmaciens. 

ART. 26. - Le Gouvernement procède 11 
la formation des jurys chargés des examens, 
et prend les mesures réglementaires que leur 
organisation nécessite, conformément aux 
bases fixées par la présente loi. 

Anr. 27. - Il y a pour chaque fa cul l1~ 
autant de jurys que d'examens divers pres 
crits pour l'obtention des grades établis au 
chapitre 1er. 

Le jury de la candidature en sciences 
naturelles peut être chargé de l'examen ck 
candidat en pharmacie, conformément ~ 
l'art. 15. 

ART. 28. - Chaque jury d'examen se 
compose de quatre membres pour la phar 
macie, le notariat et la candidature en droit, 
de huit membres pour les autres grades ara 
démiques , pris, en nombre égal, parmi les 
professeurs de chacun des élablis1ements corn- 
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membre étranger au corps professoral uni-\ plets d'enseignement universitaire, et d'un 
versitaire ; ce membre est appelé à repré- président pris en dehors de ces éta&lissements. 
senter les études privées. 

Ces jurys d'examen sont nommés, pou rie Les jurys d'examen sont nommés, pour 
terme d'une session, par le Gouvernement, le terme d'une session, pat· le Gouverne 
après avoir entendu les recteurs des uni ver- ment, après avoir entendu les chefs des ëta 
sités de l'État et des universités libres, rela- /Jlissemènts, relativement au choix des pro 
tivement au choix des professeurs destinés il fesseurs destinés à les représenter. 
représenter chacune de cc~ universités. Il est nommé un suppléant aux membres 

Un mois avant l'ouverture de chaque ses- iles divers jurys. Lei règles établies au para 
sion du jury, un tirage au sort détermine les graphe précédent pour la nomination des 
matières d'examen qui seront plus spéciale- titulaires, sont applicables à la nomination 
ment représentées au jury par chacun des des suppléants. 
quatre établissements universitaires. A cet l En cas d'empêchement du titulaire, le 
effet, un arrêté royal répartit les différentes suppléant le remplace sur la convocation du 
matières d'examen en quatre groupes , de président. 
manière à assigner, 'autant que possible, 11 Un mois avant l'ouverture de chaque ses 
chacun des groupes une importance à peu sion du jury, un tirage au sort détermine 
près équivalente. les matières d'examen qui seront plus spé- 

11 est nommé un suppléant lt chacun des cialement représentées au jury par chacun 
membres des divers jurys. Les règles établies des quatre établissements universitaires, 
au deuxième paragraphe du présent article sauf le cas où les mêmes matières d'examen 
pour la nomination des titulaires, sont appli- sont toutes représentées par chaque univer- 
cables à la nomination <les suppléants. sité. ' 
Chaque jury nomme, dans son sein, son Chaque jury nomme son secrétaire parmi 

président et son secrétaire. ses membres. 
En cas d'empêchement <lu titulaire, le 

suppléant le remplace sur la convocation du 
président. 

AnT. 286
". - Les certificats dont il est {ait 

mention aux art. SM• et suivants de la présente 
loi, indiquent les noms, prénoms, demeure 
et qualités de ceux qui les délivrent; le pro 
gramme de l'enseignement est, en outre, com 
muniquéaujury.Les cours de logique,dephi 
losophie morale, de statique étémen·taire, de 
physiologie comparée, de médecine légale et 
et· encyclopédie clu droit, comprennent au moins 
50 heures de leçons, ou 5 heures par semaine, 
pendant un quart de l'année scolaire. · · 

Tous les autres cours dont la {1'équentation 
doit être constatée, comprennent au moins GO 
heures de leçons, ou ·5 heures par semaine, 
pendant la moitié de l'année scolaire. 

S'il s'agit d'un cours donné dans un è'tablis 
sement d'instruction supérieure ou moyenne, 
le certificat sera visé par le chef de l'établisse 
ment. 



( 25 ) [N° 244.J 

rROJET DU COU\'ERNEMENT. 1 PROPOSlîlONS DE U SECTION CEl'iTRALE. 

AnT. 29. -· Les certificats d'examen, les 
diplômes de candidat ou de docteur, sont 
délivrés au nom du Roi, suivant la formule 
qui sera prescrite par le Gouvernement. 
Ils sont signés, ainsi que les procès-ver 

baux des séances, par tous les membres du 
jury, cl contiennent la mention que la ré 
ception a eu lieu d'une manière satisfai 
santé, avec distinction, avec grande distinc 
tion, ou avec la plus grande distinction. 

Les certificats émanant de toute autre per 
sonne, seront soumis à la légalisation de l'au 
torité locale. 
Si les certificats ne sont pas en règle, ou 

ne paraissent pas présenter un caractère suf 
fisant de sincérité, le jm·y ajourne l'examen, 
à moins que le récipiendaire ne se soumette à 
passer, devant le même jimJ, et <lu consen 
tement de celui-ci, tm examen sommaire sur. 
chaque matière dont la fréquentation n'a pas 
été établie. 

Dans tous les cas, le récipiendaire peut 
remplacer la preuve de fréquentation d'un 
cours par un examen sommaire sur la même 
matière, sauf à en donner avis préalable au 
Gouvernement, dans le délai qui sera ulté 
rieurement fixé. Le Gouvernement organisera 
pour ces examens les jurys qui seront néces 
saires, et se conformera à cet effet aux règles 
établies par la présente loi pour la formation 
des autres jurys. 
La durée des exan~en.s sommaires dont il 

est parlé dans les dispositions précédentes, 
sera <le dix minutes pour choque matière. 

AnT. 30. - Les membres du jury n'ont 
droit qu'au produit des frais d'examen payés 
par les récipiendaires. 

La répartition en est faite entre les mem 
hres des jurys suivant le mode à déterminer 
par le Gouvernement. 

Les membres du jury qui ne résident pas 
dans la capitale reçoivent, en outre, à charge 
du trésor, dix francs par jour de séjour et 
une-indemnité de déplacement de 30 centi- 

ART. 29. - Les certificats d'examen, les 
diplômes de candidat ou de docteur, sont 
délivrés au nom du Roi, suivant la formule 
qui sera prescrite par le Gouvernement. 
lis sont signés, ainsi que les procès-ver 

baux des séances, par tous les membres du 
jury. 

Anr. 30. - Les présidents <lu jury reçoi 
vent par jour, pour inâemnitës de cacations 
et de séjour, 24 îrancs, et les autres membres 
18 francs, lorsque le jury examine 6 rëcipien 
daires par jour; les indemnités sont réduites 
à 20 et à 15 francs, lorsqu'il n'examine que 
5 récipiendaires, et à 16 et 12 francs, lors 
qu'il n'en examine que 4 ou moins. 

Les présidents et membres qui ne résident 
pas au siége du jury reçoivent, en outre, 
une indemnité de déplacement de 50 cen 
times par lieue sur les voies ferrées, et de 

7 
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mes par lieue sur les voies ferrées, et de ï:; l '5 centimes par lieue sur les routes ordi 
centimes par lieue sur les routes ordinaires. naires. 

Le secrëtaire reçoi: 5 francs par jour. 

AnT. 51. - Nul ne peut, en qualité de 
membre d'uo jury, prendre part à l'examen 
d'un parent ou allié, jusques et y compris 
Je 4me degré, sous peine de nullité. 

CDAPITREIV. 

DES l:'iSCRll'TIONS J:T DES F.RAIS IJEXA.ME~. 

ART, 52. - Les époques el la forme des 
inscriptions pour les examens, l'ordre dans 
lequel on y est admis, sont déterminés par 
les règlements. 

ART, 55. - Les frais des examens sont 
réglés comme il suit : 
Pour chacune des épreuves prépa 
ratoires . . . . . . . fr. 

Pour la candidature en philosopie 
cl lettres . . . . . . . 

Pour le doctorat en philosophie 
et loures . 

Pour le grade de candidat en droit. 
Pour le premier examen de doc 
teur en droit . 

Pour le second examen de docteur 
en droit. . • . . 

Pour l'examen de docteur en sciences poli- 
tiques et administratives: 

Le candidat en droit paye . . fr. rno 
Le docteur en droit paye . . . 50 
Pour le grade de candidat en 

PROPOSITlOiSS DE f.:\ SECTION CENTRALE. 

ART. 51. - Nul ne peut, en qualité de 
membre d'un jury, prendre part à l'examen 
d'un parent ou allié, jusques et y compris le 
4me degré, sous peine de nullité. 

CHAPITRE IV. 

nss l:'iSCRIPTIO:'iS ET nes f'IIAIS o'EXMIE:Y. 

ART. 52. - Les époques et la forme des 
inscriptions pour les examens, l'ordre dans 
lequel on y est admis, sont déterminés par 
les règlements. 

ART. 53. - Les frais des examens sont 
réglés comme il suit : 
Pour chacune des épreuves prépa- 
ratoires. . . . . . fr. 50 ]) 

Pour la candidature en philoso 
phie et lettres . 

Pour le doctorat en philosophie et 
50 1> 1 lettres . . • . • . • . 50 > 

100 1> Pourlcgradedccandidatendroit. 100 > 
Pour le premier examen de docteur 

en droit. . • • • • • • f 00 > 
Pour le second examen de docteur 

en droit. • • . . . • • 150 • 

Pour l'examen de docteur en sciences poli 
tiques et administratives: 

> 1 Le candidat en droit paie. . fr. 150 > 
I> Le docteur en droit paye • • . 50 > 

Pour le grade de candidat en scien- 

30 )1 

iiO I> 

100 ,, 

sciences. 
Pour le doctoral en sciences . . 
Pour le grade de candidat en mé 

decine . . . 
Pour le premier examen de doc- 

teur en médecine. . 
Pour le second • • . • . . 
Pour le troisième • . • . 
Pour l'examen decandidatnotaire. 
Pour l'examen lie candidat en 

pharmacie . • • • • • 
Pour l'examen de pharmacien. . 

DÛ Il 

50 J>I ces ••......• 
50 l) Pour le doctorat en sciences . • 

Pour le grade de candidat en mé- 
80' i, 1 decine • • . . • . 

-Pour Je premier examen de doc- 
80 » teur, en médecine. • • . 
80 1> Pour le second • . . • • . 
80 ]) Pour le troisième . . . . . 

100 J> Pour l'examen de candidat notaire. 
Pour l'examen de candidat en phar- 

50 J> 1 macie • • . . . • • . 
50 J) Pour l'examen de pharmacien. . 

50 l) 

50 » 

80 > 

80 > 

80 > 

80 > 

100 • 

50 » 
50 , 
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Aar. 54. - Le récipiendaire qui n'a pas 
répondu d'une manière satisfaisante, est re 
fusé ou ajourné. 

Le récipiendaire ajourné ne peut plus se 
présenter à l'examen dans la même session, 
à moins qu'il n'y ait été autorisé lors de 
l'ajournement. 

Le récipiendaire ajourné, qui se repré 
sente, paye, dans tous les cas, le quart des 
frais d'examen. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se 
présenter dans la même session, et il est 
tenu de payer la moitié des frais <l'examen, 
s'il se présente à une autre session. 

CHAPITRE V. 

DES DROITS A'fTACHl'.S AUX CllADf:S. 

AnT. 55. - Nul n'est admis aux fonctions 
qui exigent un grade, s'il n'a obtenu ce 
grade de la manière déterminée par la pré 
sente loi. 

ART. 56. - Nul ne peut pratiquer en 
qualité <l'avocat, de médecin, de chirurgien, 
d'accoucheur ou d'oculiste, s'il n'a été reçu 
docteur, conformément aux dispositions de 
la présente loi. 

Néanmoins, le Gouvernement peut accor 
der des dispenses spéciales pour certaines 
branches de l'art de guérir, après avoir pris 
l'avis du jury d'examen. 

La dispense spécifie la branche, et ne peut 
s'appliquer qu'à ce qui y sera nominative 
ment désigné. 
Nul ne peul être nommé juge de paix, 

grcfüer ou commis-greffier près la Cour de 
cassation, si, indépendamment des autres 
dispositions requises, il n'a obtenu le grade 
de docteur en droit. 

Si fépreu1Je préparatoire n·est que par 
tielle, les frais sont rëâuus à 15 francs. 

Dans le cas du dernier paragraphe ,le 
l'art. 28iu, les frais sont fixés à dix francs 
par matière, et les ùulemnitës du jury sont 
fixées par le Couuememnü, 

An1·. 54. - Le récipiendaire qui n'a pas 
répondu d'une manière satisfaisante est re 
fusé ou ajourné. 
Le récipiendaire ajourné ne peut plus se 

présenter à l'examen clans la même session, 
à moins qu'il n'y ait été autorisé lors de l'a 
journement. 

Le récipiendaire ajourné qui se repré 
sente, paye, dans tous les cas, le quart des 
frais d'examen. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se 
présenter dans la même session, et il est 
tenu de payer la moitié des frais d'examen, 
s'il se présente à une autre session. 

CDAPITRE 'V. 

mis VllOITS ATTACHÉS A.01 CRA.DES. 

ART. 55. - Nul n'est admis aux fonctions 
qui exigent un grade, s'il n'a obtenu cc grade 
de la manière déterminée par la présente 
loi. 

ART. 3ü. - Nul ne peut pratiquer en 
qualité d'avocat, de médecin, de chirurgien, 
<l'accoucheur ou d'oculiste, s'il n'a été reçu 
docteur, conformément aux dispositions de 
la présente loi. 

Néanmoins, le Gouvernement peut accor 
der des dispenses spéciales pour certaines 
tranches de l'art de guérir, après avoir pris 
l'avis du jury d'examen. 

La dispense spécifie la branche, et ne peut 
s'appliquer qu'à ce qui y sera nominative 
ment désigné. 
Nul ne peut être nommé juge de paix, 

greffier ou commis-greffier près la Cour de 
cassation, si, indépendamment des autres 
dispositions requises, il n'a obtenu le grade 
de docteur en droit. 

8 
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Nul ne peut être nommé notaire, si, indé 
pendamment des autres conditions requises, 
il n'a subi devant le jury l'examen de can 
didat notaire. 

Les articles ,rn et 44 de la loi du 2ti ven 
tôse an XI sont abrogés. 

PROPOSITIONS DE LA SECTIO~ CENTRALE. 

Nul ne peut être nommé notaire, si, indé 
pendamment des autres conditions requises, 
il n'a subi devant le jury l'examen de can 
didat notaire. 
Nul ne peut être nommé notaire dans un 

canton où la latigue fl,àmande est usitée, s'il 
ne justifie devant le jury de la connaissance 
de celle langue. 

Les articles 45 et 44 de la loi du 25 
ventôse an XI sont abrogés. 

Anr. 37. - Le Gouvernement peut ac- An1·. 57. - Le Gouvernement peut ac- 
corder des dispenses aux étrangers munis corder des dispenses aux étrangers munis 
d'un diplôme de licencié, de docteur ou de d'un diplôme de licencié, de docteur ou de 
pharmacien, sur un avis conforme du jury pharmacien, sur un avis conforme du jury 
d'examen. d'examen. 

Celte disposition est également applicable Celte disposition est également applicable 
aux Belges qui auront obtenu l'un ou l'autre aux Belges qui auront obtenu l'un ou l'autre 
de ces diplômes i1 l'étranger, cl qui auront de ces diplômes à l'étranger, et qui auront 
justifié de l'impossibilité oit ils se sont trou- .justiûé <le l'impossibilité où ils se sont trou- 
vés de faire leurs éludes en Belgique. vés de faire leurs études en Belgique. 

La même disposition est encore appli- La même disposition est encore applicable 
cable aux Belges qui auront obtenu l'un ou aux Belges qui auront obtenu l'un ou l'autre 
l'autre des diplômes susdits à l'université de des diplômes susdits à l'université de Bolo 
Bologne (Italie), oil ils auront fait leurs gne (Italie), où ils auront fait leurs éludes 
études aux frais de la fondation Jacobs, in- aux frais de la fondation Jacobs, instituée 
stitnée près de cette université. près de celte université. 

Toutefois, ils auront à subir, devant le Toutefois, ils auront à subir, devant le 
,jury du doctorat, un examen spécial sur les jury du doctorat, un examen spécial sur les 
matières prescrites par ladite loi ei qui ne matières prescrites par ladite loi et qui ne 
font point partie de l'enseignement à l'uni- font pas partie de l'enseignement à l'univer- 
versité de Bologne. (Loi du 21> mai 1847.) sité de Bologne. (Loi du 2ô mai 1847.) 

AnT. 58. - Toute disposition légale ou ART. 58. - Toute disposition légale ou 
réglementaire contraire aux articles 5~, 56 réglementaire contraire aux articles 5~, 5G 
et 57 est abrogée. et 37 est abrogée. 

TITRE II. 
~IO'YENS D

1
ENCOURAGElllENTS. 

TITRE II. 
MOYENS D'ENCOURAGEMEl'\TS. 

AnT. 59. - Huit médailles en or, de la 
valeur de 100 francs, pourront être décer 
nées, chaque année, par le Gouvernement 
aux élèves belges, quel que soit le lieu où ils 
font leurs études, auteurs des meilleurs mé 
moires en réponse aux questions mises au 
concours. 

Anr. 59. - Huit médailles en or, -de la 
valeur de 100 francs, pourront être décer 
nées,· chaque année, par le Gouvernement 
aux Belges , quel que soit le lieu où ils font 
leurs études, auteurs des meilleurs mémoires 
en réponse aux questions mises au concours. 



( 29 ) [N° 244.J 

PROJET DU GOUYERiŒMENT. 1 PROPOSITIONS DE' LA SECTION CENTRALE. 

Les élèves étrangers qui font leurs études 
en Belgique sont admis à concourir. 

La forme et l'objet de ces concours sont 
déterminés par les règlements. 

ART. 40. - Soixante bourses de 400 
francs peuvent être décernées annuellement 
par le Gouvernement à de jeunes Belges peu 
favorisés de la fortune, et qui, se destinant 
aux études supérieures, font preuve d'une 
aptitude dûment constatée. 
Elles sont décernées ou maintenues sur 

ravis du jury d'examen. 
Elles n'astreignent pas les titulaires à 

suivre le cours d'un établissement déter 
miné. 

AnT. 41. - Ces bourses sont conférées 
par arrêté royal. 

AnT. 42. - Six bourses de mille francs 

Les élèves étrangers qui font leurs études 
en Belgique sont admis à concourir. 

La forme et l'objet de ces concours sont 
déterminés par les· règlements, si le Gouver 
nement jttge ttlile de les établir. 

ART. 40.-Soixante bourses de 400francs 
peuvent être décernées annuellement par le 
Gouvernement à de jeunes Belges peu favo 
risés de la fortune, et qui, se destinant aux 
études supérieures, font preuve d'une apti 
tude dûment constatée. 

Elles sont décernées ou maintenues sur 
l'avis du jury d'examen. 
Elles astreignent les titulaires à suivre les 

cours de l'une des universités établies aux {rais 
<lu Trësor. 

par an peuvent être décernées annuellement par an peuvent être décernées annuellement 
par Je Gouvernement, sur la proposition par le Gouvernement, _sur la proposition 
des jurys d'examen , à des Belges qui ont des jurys d'examen, à des Belges qui ont oh 
obtenu le grade de docteur avec la plus tenu le grade de docteur. 
grande distinction, pour les aider à visiter • 
des établissements étrangers. 

AnT. 45. - Ces bourses sont 'données 
pour deux ans, et réparties de la manière 
suivante : deux pour des docteurs en droit 
et en philosophie et lettres, et quatre pour 
des docteurs en sciences et en médecine. 

ART. 44-. - Celles-qui n'ont point été I ART. 44. - Celles qui n'ont point été 
conférées une année, peuvent l'être l'année conférées une année, peuvent l'être l'année 
suivante. 

TITRE III. 
DISl'OSJTIONS TIUi.'iSITOIRES. 

ART. 45. - Pendant les deux premières 
années, à partir de la publication de la pré 
sente loi, les pharmaciens, reçus conformé 
ment aux dispositions de la loi du rn juillet 

AnT. 41.-Ces bourses sont conférées par 
arrêté royal; il en sera fait une application 
plus spéciale à l'étude de la médecine. 

Anr. 42. - Six bourses de mille francs 

Anr, 45. - Ces bourses sont données 
pour deux ans, el réparties de la manière 
suivante : deux pour des docteurs en droit 
et en philosophie et lettres, et quatre pour 
des docteurs en sciences et en médecine. 

suivante. 

TITRE III. 
DISPOSITJONS TflANSITOfR.ES. 

AnT. 43. - Pendant les deux premières 
années, à partir de la publication de la pré 
sente loi, les pharmaciens, reçus ou dipl6• 
més conformément aux dispositions de la loi 
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f 849, pourront obtenir le grade de docteur 
en sciences naturelles ,-en subissant l'exa 
men requis pour ce grade. Us seront dispen 
sés de tout autre examen préparatoire, 

ART. 46. - Les récipiendaires qui, dans 
leur examen de candidature en droit, au 
ront été interrogés, conformément à la loi 
du 27 septembre 185;.i, sur l'économie poli 
tique, seront dispensés de cet examen pour 
le doctorat dans la même faculté. 

ART. 47. - Les récipiendaires qui, dans 
leur examen de candidat en médecine, n'au 
ront pas été interrogés sur la pharmacolo 
gie et les éléments de pharmacie, par ap 
plication !le l'art. 71, ~ F', de la loi du 1~ 
juillet 18-19, seront examinés sur ces ma 
tières, lors de leur premier examen de doc 
teur. 

An·r. 48. - Les candidats en médecine 
qui ont été reçus en cette qualité, soit an 
térieurement à la loi du 15 juillet 1840, soit 
à l'une des deux premières sessions posté 
rieures à la publication de celle loi, et qui 
ont été dès lors interrogés sur l'hygiène, se 
ront dispensés de répondre sur cette ma Li ère 
dans le second examen <le docteur. 

ART. 49. - Les docteurs en médecine 
qui ont été reçus, conformément à la' loi du 
2i septembre ·1835, sonl autorisés à acqué 
rir, en conformité de la mêll}c loi, Jes di 
plômes spéciaux de docteur en chirurgie el 
de docteur en accouchements. 

ART. ~O. - Les certificats <le premier 
examen de docteur en médecine obtenus, 
conformément à -la loi du 27 septembre 
1815~, soit antérieurement à la publication 
de la loi du 1~ juillet 181-9, soit à l'une des 
deux premières sessions postérieures, seront 
assimilés aux certificats de premier examen 
de docteur en médecine, en chirurgie cl en 
accouchements, d'après la loi de 1849. 

P.ROPOSl"P!Ol\'S DE U SECTION Cl:!NTRALE. 

du 15 juilleft849, pourront obtenir le grade 
de docteur en sciences naturelles, en subis 
sant l'examen requis pour ce grade. Ils se• 
ront dispensés de tout autre examen prépa 
ratoirc. 

AnT. 4G. - Les récipiendaires qui, dans 
leur examen de candidature en d roit , au 
ro ut été interrogés, conformément à la loi 
du 27 septembre ·1830, sur l'économie poli 
tique, seront dispensés de cet examen pour 
le doctorat dans la même faculté. 

AnT. 47. - Les récipiendaires qui, dans 
leur examen de candidat en médecine, n'au 
ront pas été interrogés sur la pharmacologie 
Cl les éléments de pharmacie, par applica 
tion de l'art. 71, § 1c,, de la loi du 15 juillet 
1849, ou qui n'auront pas produit les certi 
ficats d'étude conformément à let présente loi, 
seront examinés sur ces matières, lors de 
leur premier examen de docteur. 

AnT. 48. - Les candidats en médecine 
qui ont été reçus en celle qualité, soit an 
térieurement à la loi du rn juillet 1840, soit 
à l'une des deux premières sessions posté 
rieures à la publication de cette loi, et qui 
ont été dès lors interrogés sur l'hygiène, ou 
qui produisent un certificat d'étude conîor 
mëmetü à la présente loi, seront dispensés 
de répondre sur celle matière dans le second 
examen de docteur. 

ART. 49. - Les docteurs en médecine 
qui ont été reçus, conformément à la loi 'du 
27 septembre 1835, sont autorisés à acqué 
rir, en conformité de la même loi, les di 
plômes spéciaux <le docteur en chirurgie el 
de docteur en accouchements. 

ART. 50. - Les certificats de premier 
examen de docteur en médecine obtenus, 
conformément à la loi du 27 septembre 
18i5i5, soit antérieurement à la publication 
de la loi du 15 juillet 1849, soit à l'une des 
deux premières sessions postérieures, seront 
assimilés aux certificats de premier examen 
de docteur eu médecine, en chirurgie et en 
accouchements, d'après la loi de 1849. 
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_AnT. 51. - Les brevets, diplômes et 
eertiflèats de médecin militaire, d'officier 
de santé, de chirurgien de ville et de cam 
pagne, délivrés en Belgique, en conformité 
des lois en vigueur avant le 1tr juillet 1835, 
sont assimilés aux diplômes de candidat en 
médecine, pour le cas où les titulaires vou 
draient acquérir le grade de docteur. Le§ 2 
de l'art. 59 de la loi du 27 septembre -1855 
ne leur est pas applicable. 

ART. ~2. - Les pharmaciens diplômés 
cinq ans au moins avant la publication de 
la loi du 15 juillet 1849, peuvent, pendant 
les deux premières années, à partir de la 
publication de la présente loi, obtenir le 
grade de docteur en sciences naturelles, en 
subissant l'examen requis pour ce grade. Ils 
sont dispensés de tout autre examen prépa 
ratoire. 

ART. 55. - Est dispensé de- l'examen 
prescrit par le § 5 de ,l'art. 5G, celui qui a 
obtenu le titre de candidat notaire avant la 
publication de la loi du 15 juillet 18-1-D. 

ART. M. - Les articles 55 et 36 ne sont 
pas applicables à ceux qui exercent ou qui 
ont acquis le droit d'exercer une fonction 
ou un état, eu vertu des lois et règlements 
en vigueur. 

ART. 55. - Les élèves pharmaciens qui 
étaient régulièrement inscrits en cette qua 
lité avant le 50 juillet 1840, peuvent récla 
mer les bénéfices de l'art. 2 de la loi du 4 
mars 1851.- 

ART. !$6. - Le mode de formation des 
jurys d'examen, tel qu'il est 'déterminé par 
l'art. 28 de la présente loi, est établi pour 
une période de trois années. 

ART. 57. - Les titres li, III et IV de la 
loi du 15 juillet 1849 sont abrogés. 

AnT. 51.- Les brevets, diplômes et cer 
tificats de médecin militaire, d'officier de 
santé, de chirurgien de ville et de campagne, 
délivrés en Belgique, en conformité des lois 
en vigueur avant le 1er juillet 1855, sont 
assimilés aux diplômes de candidat en mé 
decine, pour le cas oit les titulaires vou 
draient acquérir le grade de docteur. Le§ 2 
de l'art. 59 de la loi du 2ï septembre 185t; 
ne leur est pas applicable, 

ART. 52. (Supprimé), 

AnT. 55. - Est dispensé de l'examen 
prescrit par le § 5 de l'art. 56, celui qui a 
obtenu Je litre de candidat notaire avant la 
publication de la loi du 15 juillet 1849. 

AnT. M-. - Les articles 35 ét 5G ne sont 
pas applicables à ceux qui exercent ou qui 
ont acquis le droit d'exercer une fonction 
ou un état, en vertu des lois et règlements 
en vigueur. 

ART. 55. - Les élèves pharmaciens qui 
étaient régulièrement inscrits en celle qua 
lité avant le 50 juillet 1849, peuvent récla 
mer les bénéfices de l'art. 2 de la loi du -1- 
mars 1851. 

ART. 56. - Le mode de formation des 
jurys d'examen, 'tel qu'il est déterminé par 
l'art. 28 de la présente loi, est établi pour 
une période de trois années. 

ART. 57. - Les titres II, III et IV de la 
loi du i5 juillet 1849 sont abrogés. 
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- 
A::-iNEXE A. 

Avant-projet destiné à faciliter la discussion du principe d'un jury 
p1·ofessionnel, etc. 

ART. Ier. 

Les études préalables à l'exercice des professions énumérées dans la présente 
loi, comprennent : 

A. Les humanités, suivant le programme de la loi du }er juin 1850; 

B. Pour le droit, le notariat, les sciences médicales ou la pharmacie , les 
matières indiquées pour chacune de ces branches dans la loi sur l'enseignement 
supérieur. 

ART. 2. 

Nul ne peut pratiquer en qualité d'avocat, de médecin, de chirurgien, de 
pharmacien, d'accoucheur ou d'oculiste, sans y avoir été autorisé par l'un des 
jurys établis par la présente loi. 
Néanmoins, le Gouvernement peut accorder des dispenses spéciales pour cer 

taines branches de l'art de guérir, après avoir pris l'avis d'une commission mé 
dicale provinciale. 

La dispense spécifie la branche, et ne peut s'appliquer qu'à ce qui y sera no 
minativement désigné. 

AnT. 3. 

Nul ne peut être nommé juge de paix, greffier ou commis-greffier près la 
Cour de cassation si, indépendamment <les autres conditions requises, il n'est 
autorisé depuis trois ans au moins à exercer la profession d'avocat. 

Nul ne peut être nommé notaire si, indépendamment des autres conditions 
requises', il n'a obtenu du jury un certificat d'aptitude aux fonctions notariales. 

Les articles -43 el 44 de la loi du 25 ventôse an XI sont abrogés. 

AnT. li. 

Il est institué deux jurys, l'un scientifique, l'autre professionnel. 
Toute personne voulant exercer l'une ou l'autre des professions indiquées 

dans les articles précédents, peut, à son choix, se présenter, soit devant le jury 
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scientifique, pour y subir des examens sur les matières des études exigées parla 
présente loi, soit devant le jury professionnel I pour y subir un examen pra- 
tique. · 

ART, 5. 

Nul ne peut être admis à l'examen pratique, s'il ne prouve: 1° qu'il a fait ses 
humanités; 2° que, pendant quatre ans au moins, s'il s'as.it du droit ou de la 
médecine, et pendant deux ans au moins, s'il s'agit du notariat ou de la phar 
macie, celui qui se présente à l'examen a fait <les études complètes sur toutes 
les matières indiquées par la présente loi, selon la carrière qu'il veut suivre. 

Le candidat qui se destine à l'une des branches de l'art de guérir, doit 
prouver en outre que 1 durant ses études, il a fréquenté, pendant deux ans au 
moins, la clinique interne, externe et des accouchements. 

Ain. 6. 

Les certificats destinés à établir ces faits sont signés en nom personnel. 
Les signatures sont lér,alisées par les autorités communales du domicile des 

sit3nataires. Ces autorités déclarent en même temps si la personne qui a délivré 
Je certificat est notoirement vouée à l'enseignement. 

ART. 7. 

Le jury professionnel décide préalablement si les pièces produites établissent 
suffisamment que le candidat a fait les études exigées par la loi. 

Si la question est ;·ésolue affirmativernent , il admet à l'examen pratique; si 
elle est résolue négativement , il est facultatif au récipiendaire de se présenter 
devant le jury scientifique, pour y subir successivement des examens sur toutes 
les matières indiquées par la loi, soit pour le droit, soit pour les sciences mé 
dicales, soit 1pour le notariat, soit pour la pharmacie, selon la carrière à la 
quelle il se destine. 

ART. 8. 

Le jury professionnel peut ajourner celui qui se présente, soit à six mois, 
soit à un an, s'il ne satisfait pas convenablement à l'examen pratique. 

ART. 9. 

L'examen professionnel a pour objet: 

Qitant au droit : 

1 ° Le droit civil; 2° le droit commercial; 3° le droit criminel; 4° le droit 
public; 5° la rédaction d'un avis sur une question de droit civil. 

Quant a la médecine : 
1° La clinique médicale et chirurgicale (au lit du malade); 2° la pratique 

des accouchements; 3° la pratique des opérations chirurgicales; 4° les démon 
strations anatomiques, comprenant : 

9 
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a. La dissection d'une région_anatomique; 
b. L'ouverture d'une des grandes cavités viscérales; 
5° La rédaction d'un rapport médico-légal ou <l'une consultation médicale 

ou chirurgicale, au choix du récipiendaire. 

Quant au notariat : 

1 ° Le Code civil; 2° les lois organiques du notariat et les lois financières qui 
s'y rattachent; 3° la rédaction des actes. 

Quant à la pharmacie : 

1° La pharmacie pratique; 2° l'histoire des drogues et des médicaments, 
leurs altérations et leurs falsifications, les doses maxima auxquelles on peut les 
administrer; 3° trois préparations pharmaceutiques, deux opérations chimiques, 
une analyse chimique ou toxicologique ; 4° rédaction d'un rapport d'analyse 
toxicologique. 

AaT. 10. 

Le jury scientifique est nommé par le Gouvernement, qui prend les mesures 
réglementaires que son organisation nécessite. 

ART. 11. 

Le jury professionnel est composé, pour le droit et le notariat, detrois dé 
légués de la Cour de cassation, et de deux délégués de chaque Cour d'appel 
élus par ces Cours et choisis dans leur sein. 

Pour les diverses branches de l'art de guérir et la pharmacie, d'un délégué 
de chaque commission provinciale médicale, élu par elle et choisi dans son 
sem. 

Anr. 12. 

Les personnes appartenant à l'enseignement public ou privé ne peuvent faire 
partie du jury professionnel. 

ART. 13. 

Les fonctions de membres du jury sont annuelles. Les membres sortants sont A 
immédiatement rééligibles. 

ART. u. 
Les jurys siégent au chef-lieu de chaque Cour d'appel. Ils peuvent, si le 

Gouvernement le juge nécessaire, être appelés, en outre, à siéger dans d'autres 
localités. 
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ANNEXE B. 

ÉLÈVES UNIVERSITAIRES. 

Sessioa de t849 jusqu'à la session de 1854 inclusivement. 

l~DIUTIO:i DES PROVINCES. 

NOMBRE DES RÉCIPIENDAIRES 

Inscrits. 

! 
All91.~TS 1 

1 

pour \ 
,,,otih lr;ïOme-J. 

Admis. 

l 
1 . . ! Ajournes. 

1 

Refusés. 

A. ÉLf:VES UNIVEBSITAIRES. 

Preriace d'Anvers. • 

de Brabant. 

de la Flandre occidentale . 

orientale. 

de Hainaut. 

Provinces de Liéflc el de Lim1,our6 . 

de Namur el de Luxembourg. 

1 

190 5 1SO 4 57 

4(;0 7 20i 20 142 

rn, 5 128 2B 22 
1 

185 " 1 
120 28 57 

257 0 ! Hi7 0 75 

432 2 507 57 86 

2:!7 • 182 15 so 
! 

26 1 

-- . 
1,0SG 1,:525 136 449 

B. ASPIRANTS-CANDIDATS- PHARMACIENS. 
1 

Province d' . .\m•ers. 1 i) 8 1 5 . • 
de Brabant. GS -~ 28 3 32 

de la Flandre occidentale • 0 ' 1 7 1 l >) . 
orientale. 24 

1 15 1 8 ! . 
i 

1 de Hainaut. 52 • 25 1 8 
; 

Provinces de Liége el de Limbourg . SG ~ 21. 5 1 10 
! 

de Namur et de Luxembourg. 8 1 • G 2 
1 
' 

l 1 
--- --·~ 

1 
185 1 1 108 12 64 1 

1 

10 
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AN~EXE C. 
JURYS C0~1BINÉS. 

Seconde session de ·184-9 jusqrlà la seconde session de 1855 inclusivemen_t. 

NOMBRE DES RÉCIPIENDAIRES 
- -· ·~---~- .. 

INDICATION DES tlRADES. 
1 

. .U:$t."IT!> ! 
Iuserits. i,1.1ur Î Admi,. Ajourné,. Rcfosis. 

mu\,!, 1;;i1ino,;. 

1 

Épreuve préparatoire a l'examen en sciences . ûl 1 1 li 480 s:, 26 

Candidature en philosophie et leures, . . 1,057 c;; G5!> 224 111 

Doctorat en philosophie et lettres. 85 1;, 57 4 9 

Candidature eu sciences naturelles 052 24 44:, 155 50 

Candidature en pharmacie . 142 j O:! SS 10 
1 

Doctorat en science, naturelles . 25 2 21 • 2 

Candidature en sciences physiqu-:s cl mathémati- 
2:, ques • . . ;:; 20 1 1 

Doctorat en sciences physiques et mathématiques. 14 2 l :! J ... " 
Candidature en droit . 1,001 i7 !,11 517 06 

Premier doctoral en tlroit . !i7!l .!ï,i so:, 108 32 

Second doctorat en droit . 540 45 r;or, 11G 24 

Doctoral en sciences politiques, 65 4 49 8 2 

Candidat notaire . 481 22 277 l!H 28 

Candidature en médecine, etc. 459 41 :5-i 1 03 1 14 

Premier doctoral en médecine. . 371 28 238 40 G 

Second doctoral en médecine • 507 10 261 2:S 1 

Troisième doctorat en médecine . 517 40 2GO 9 8 
1 

Doctorat en chirur~ie ( d'après la loi <lu 27 sep- 
1 tembre 181>5) • • . • . • • • • • • so 4 22 0 1 

Doctoral en accouchements ( d'après la loi du 2i 
1 septembre 1855) . . . . . • . , . • '2.7 5 14 4 4 

Grade de pharmacien . 125 
1 

8 

~ 
81 29 1 

-----! l 
1 

1 

ÎOT.&L. 6,018 457 4,660 
1 

1,363 438 
1 



JUHY CENTHA.L. 

Seconde session de 1849 jusq11'ci let seconde session de {855 inclusivement . 

-·- - . , .. _ . --· - ·- 

NOMBRE DES RÉCIPIENDAIRES 
- --~- 

INDICATION DES GRADES. ACSl;ns 

Inscrits. pour Adwis. Ajourné1. Refuiés. 
' moilrs 1/zitimt:s.. 

1 

Épreuve préparatoire à l'examen en sciences . . "57 2 17 11 j,' 

Candidature en philosophie et loures 1 :!l 5 G7 34 17 

Doctoral en philosophie et lettres. 7 u 2 1 4 

Gandidature en sciences naturelles . 48 4 lS 10 1G 

Candidature en pharmacie . 8 t 4 2 1 

Doctorat en sciences naturelles. . 5 » 1 . 2 

Candidature en sciences physiques et mathëmatl- 
1 ques . 2 1 • ~ 

Doctorat en sciences physiques et mathématiques. 1 .. • 1 • 
Candidature en droit. 102 14 20 S7 22 

Prcmier'doctcrat en droit . 41 11 s 10 12 

Second doctorat en droit 'i"' 5 11 18 11 -~ 
Doctoeat en sciences politiques. 1 • 1 • • 
Grade de candidat notaire . ,-- s 17 :52 5 ,JJ 

Candidature en médecine, etc. si; 2 11 15 8 

Premier doctorat en médecine. 00 10 SS 0 0 

Second doctoral en médecine . 51 9 2!) 0 4 

Troisième doctorat en médecine . /l5 11 '24 
,, ;:; ;J 

Doctoral en chirurgie ( <l'après la loi tin 27 sep- 
tembre l 855) . . . . . . . • . . . 10 4 4 2 • 

Doctoral en accouchements ( d'après la loi du 2i 
septembre 1855 ) . 12 1 7 4 . 

Grade de pharmacien 21 3 !) 7 2 

To:rn. 712 84 298 207 223 
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ANNEXE D. 

Un membre propose à l'art. 14 les modifications suivantes : 

Ain. 14 . 

Les examens en médecine et' en chirurgie comprennent : 

1 ° Celui de candidat : 
L'anatomie humaine aénérale et descriptive, 
Les démonstrations anatomiques; 
La physiologie humaine. 

.Dl atières a certificat«. 
Les éléments d'anatomie comparée; 
La pharmacologie y compris les éléments de pharmacie; . 
2o Le premier examen pour le doctorat. : 

La pathologie 5énérale; 
La thérapeutique sénérale y compris la pharmaco-dynamique, 

Jl[ atie1'eS cl certificats . 

L'anatomie pathologique; 
L'hygiène publique el privée; 

3° Le deuxième examen du doctorat : 

La pathologie et la thérapeutique spéciales des maladies ioternes , 
La pathologie chirurgicale. 

jJJ aiières à certificats. 

La théorie des accouchements; 
La médecine légale. 

4° Le troisième examen du doctoral : 

Un examen approfondi sur l'une des trois catégories suivantes , au choix du 
récipiendaire : 

La clinique interne et externe; 
La pratique des accouchements; 
Les opérations chirurgicales. 
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Ce membre fait observer qu'il a été reconnu par la section centrale que les 
matières des divers examens sont trop nombreuses, et que les élèves, en eussent 
ils la volonté et le désir, ne pourraient, dans l'état actuel, se préparer d'une 
manière approfondie sur toutes ces matières; que, de leur côté, les jurys 
ne peuvent pas constater d'une manière certaine le degré de science des réci 
piendaires, eu égard au peu de temps consacré à l'examen de chacune des 
matières; que, partant de ce principe, la section centrale a notablement réduit 
le nombre de matières à examen, surtout dans la faculté de droit, où elle est 
peut-être allée trop loin, à son avis, en reléguant parmi les matières à certificats 
le droit commercial, si indispensable aux avocats qui exercent dans les villes 
industrielles et commerciales; tandis que, dans la faculté de médecine, elle n'a 
presque rien fait. En vain objectera-t-on qu'il faut que les médecins el chirur 
giens soient des hommes instruits et capables; les abus signalés plus haut n'en 
existeront pas moins pour la faculté <le médecine, comme ils existent pour le 
droit; et, en effet~ qui trop embrasse mal étreint. Il n'est pas donné à l'homme de 
posséder des connaissances générales et approfondies sur chacune des branches 

_ si nombreuses et si varié~s de l'art médical. Déjà Hippocrate disait, de son temps, 
ars longa, »ita breuis, etc.; et, en effet, on remarque 8énéralement dans la 
pratique que celui qui a fait des maladies internes l'objet de ses études appro 
fondies et qui exerce même dans celle branche avec un brillant succès, n'a pas 
atteint ce même degré de perfection dans les autres branches, et que celui 
qui s'est adonné principalement à la médecine opératoire, qui exige des qualités 
spéciales, comme un sang-froid imperturbable et une grande dextérité de la 
main, n'a pas exercé avec le même succès la cure des maladies internes. Il en 
est ainsi de l'oculistique , des accouchements, etc. Le peu. de temps que la 
section avait devant elle et l'absence de connaissances spéciales dans celle 
matière, ne lui ont peut-être pas permis d'examiner plus à fond la valeur de 
ces observations I que la Chambre sera appelée à apprécier. 



[~o 244.) ( 40 ) 

A~XEXE E. 

Obse1·vatûms cl'tm membre de la section centrole sur la composition dtt jury 
d'examen. 

L'organisation actuelle <les jurys <l'examen, telle qu'elle a été expliquée 
dans la discussion de la loi de 1849, comporte deux sortes de jurys : le jury, 
qu'on nomme combiné, « formé par 1a réunion de deux facultés, la faculté d'une 
» université de l'État réunie à la faculté d'une université libre, i> et le jury 
appelé central, plus particulièrement destiné aux études privées. Il est entendu 
que, dans les jurys de la première espèce, cc il y aura un nombre égal de pro 
,, fesseurs <le part et d'autre, » et que 1 dans le jury central, <c les professeurs 
» des universités Je l'État ne seront pas plus nombreux que les professeurs de 
)) l'enseignement privé. )) 

Le Gouvernement propose de substituer à ce mode un jury unique; où chaque 
université aurait deux représentants el dont un membre, étranger à ces éta 
blissements, représenterait les études privées. Cc jury nommerait son président, 
dans son propre sein. 

La section centrale, après avoir rejeté la proposition d'un jury spécial pour 
les études privées, parce qu'il eût détruit l'unité de juridiction, leur a refusé 
toute représentation dans le jury, pour n'y point donner la majorité à l'ensei 
t}Dement libre. La section a, du reste, décidé que le jury siégerait successive 
ment dans chaque ville d'université, et elle a maintenu au Gouvernement le 
choix du président, en dehors du jury et de l'enseignement universitaire. 

Il semble résulter de la discussion que la présidence ne serait point conférée 
à un professeur de l'enseignement donné en dehors des universités : cet ensei 
rrnement aurait pour uarantic l'impartialité du président. 
Toutefois, si celui-ci esl l'arbitre suprême des conflits qui peuvent surgir 

entre les deux universités de l'État d'une part, et les cJtux universités libres 
de l'autre: son intervention n'en serait pas moins impuissante, si l'on supposait 
les universités groupées dans d'autres proportions. En tout cas, il est évident 
que les conditions seraient plus inégales qu'aujourd'hui entre l'enseignement 
universitaire et les études privées, el que la situation de celles-ci deviendrait 
plus précaire. 

Un double motif doit porter à prévenir les réclamations auxquelles il faut 
s'attendre de ce chef : l'équité d'abord, et l'intérêt même du système adopté 
par la section centrale, de son succès, de sa durée. 

A cet effet , l'on pourrait distinguer dans la formation du jury deux éléments : 
Un élément permanent pendant toute la session, destiné à imprimer au jury 
un caractère d'unité; cet élément se formera il, outre le président, <le représen 
tants des quatre universités, en nombre égal, auxquels on pourrait ajouter un 
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représentant de l'enseignement donné en dehors des universités ; el un élément 
variable, consistant en un ou plusieurs représentants, soit de chaque université 
à son tour, soit des études privées, dans la partie de la session respectivement 
destinée aux élèves de chacune des universités ou à ceux de l'enseignement 
extra-universitaire. 

Il importe de préciser cette idée; mais il y a d'abord une question préalable ; 
c'est de savoir si, comme on vient de le supposer, l'on donnerait place, dans 
l'élément permanent, à la représentation des études privées, ou s'il ne compren 
drait que le président et les représentants des universités. 

Dans la première hypothèse, la manière de procéder serait fort simple: chaque 
jury d'examen se composerait, pour toute la durée de la session, d'un président 
nommé par le Gouvernement, en dehors de l'enseignement, d'un professeur 
de chacune des quatre universités du royaume, et d'un membre appelé à re 
présenter l'enseignement donné en dehors des universités , en tout 6 membres, 
y compris le président. Cc serait là l'élément permanent; on y adjoindrait un 
7me membre, pris successivement dans chaque université ou dam, l'enseigne 
ment donné en dehors de ces institutions. Ce serait là l'élément variable. 

Chaque université, el renseignement extra-universitaire, seraient ainsi repré 
sentés par 2 membru, pendant la partie de la session respectivement affectée 
à l'examen de leurs élèves. Ceux-ci auraient, au moins au même degré que sui 
vant le projet du Ministre, l'avantage d'être interrogés par les maltres dont ils 
ont suivi les leçons, et pourtant moins de professeurs seraient astreints à se dépla 
cer; car la partie de la session destinée à une université serait naturellement le 
temps pendant lequel le jury siégerait dans la ville où cette université est située, 
sauf la période assignée aux études privées. On remarquera que, de la sorte, l'en 
seignement libre ne serait jamais en majorité dans l'examen des élèves des uni 
versités de l'État. 

Si l'on repousse la représentation des études privées dans l'élément perma 
nent, il se composerait alors de 5 membres seulement, savoir le président et un 
professeur de chacune des universités. Quand il s'agirait de l'une de celles-ci, 
l'élément variable serait formé de deux autres professeurs de cette université, 
portant le jury à 7 membres, cl donnant la moitié du jury à l'université en 
cause, comme cela se pratique aujourd'hui; et , pour faire jouir les éludes pri 
vées du même avantage à leur tour, quatre représentants de ces études rem 
placeraient les deux professeurs additionnels, ce qui porterait le jury exception 
nellemenl à 9 membres, pendant une faible partie de la session. 
, Ce mode approche beaucoup de celui qui est en vi3ueur, depuis 18-49. Il en 
différerait, pourtant, en ce qu'il serait sanctionné explicitement par la loi, en 
ce qu'il substituerait dans le jury le contrôle collectif des universités, au con 
trôle directement réciproque de deux d'entre-elles, qui semble plus propre, 
par sa nature, à amener des froissements ou une indulgence, en quelque sorte 
forcée, à charge de revanche; enfin, en ce que, au lieu de contraindre chaque 
fois toute une faculté au déplacement, il réduirait cet inconvénient dans des 
termes plus étroits. La garantie, d'ailleurs, serait bien plus forte pour chaque 
université en particulier; car, une coalition ne serait à redouter que si elle était 
générale, et si le président s'en rendait complice, concours de circonstances qui 
constitue une impossibilité morale. 

11 
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On a dit que ce mode équivaudrait, pour les universités, à la collation des 
3rades par chacune d'elles. Cela est vrai, mais pas plus qu'aujourd'hui, et sous 
un contrôle qui, en devenant moins irritant, ne serait pas, pour- cela, moins 
réel; pour l'affaiblir ou le rendre illusoire, il suffit, dans l'organisation actuelle, 
du désir bien naturel d'éviter une lutte , pom· ainsi dire corps à corps, lutte 
pénible pour les professeurs et les élèves, tandis qu'avec le système proposé, il 
faudrait en quelque sorte , un concert frauduleux. La solennité même d'un jury 1 
où toutes les subdivisions de l'enseignement supérieur se trouvent représentées, 
rend un semblable concert moins présumable. 

Comme on s'est proposé uniquement, dans la présente note, de concourir .i 
éclairer la discussion, sans avoir la prétention de présenter une solution com 
plète et définitive d'un problème si délicat et si complexe, on joint ici deux 
amendements proposés non pas simultanément, mais alternativement , et indi 
quant, chacun, l'un des deux modes qui viennent d'être développés. 

Le premier de ces amendements est en rapport avec le nombre actuel des 
universités. Si ce nombre changeait, la disposition pourrait être sujette à révi 
sion; mais son principe n'en serait pas moins susceptible d'être maintenu , si 
l'expérience faite jusque-là lui avait été favorable. 

Sous-amendements à Lart. 28 amendé par la section centrale. 

(PREMIÈRE HYPOT1IÈSE.) 

Chaque jury d'examen se compose, pendant toute la durée de la session, 
d'un président pris en dehors de l'enseignement, d'un professeur de chacun des 
établissements complets d'enseignement supérieur et d'un membre étranger à 
ces établissements. Ce membre est appelé à représenter l'enseignement supérieur 
donné dans d'autres institutions ou individuellement. 

Le jury est complété successivement par un second professeur de l'établisse 
ment universitaire, ou un second représentant de l'enseignement , auquel 
chaque partie <le la session est plus particulièrement affectée. 

(Le reste comme au projet de la section centrale.) 

(D.EUXIËl\lE HYPOTIIÈS'E j 

Chaque jury d'examen se compose, pendant toute la durée-de la session, 
d'un président pris en dehors de l'enseignement et d'un professeur de chacun 
des établissements complets d'enseignement supérieur. 
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Pendant la partie de fa session principalement affectée à l'un des établisse 
ments universitaires, ou à l'enseignement donné, soit dans d'autres institutions, 
soit individuellement, le jury est complété par d'autres professeurs de cette 
université ou par <les membres appelés à représenter cet enseignement, en 
nombre tel que la représentation de f établissement universitaire ou de l'ensei 
gn~ment dont les élèves doivent plus particulièrement être examinés, forme 
toujours la moitié du jury, non compris le président. 

(Le reste comme au projet de 1a section centrale.] 

12 
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A1'(~EXE F. --- 
Tableau indicatif de la durée des cours· des quatre universités du royaume, qui, 

DÉSIGNATION DF.S COURS. 

llnirersitè de Gand. 

NOlfDU 0'111unu Dl LECOll P&a S&MAIIIÎ 
pendant ------- 

le 1•r semestre. le ·2• semestre. 

Université de Liége. 

Mll&ilEI>dSUUtl>E LE~ON PU 8ltllU!fl 
peaaaot 

~-----~✓, ---- .....,___ 

la.ter semestre. 1 le 2• semestre. 

Ilistoire politique de l'antiquité. 

du moyen âge 

de la Belgique 

Logique 

. Psychologie et philosophie morale. 

,Zoolor,ic . 

Minéralogie • 

Statique élémentaire 

Éléments de chimie inorganique 

.Éléments d'anatomie comparée. 

Thérapeutique générale, y compris la pharmaeo-dyna- 
mique •..•..•.••• 

Anatomie pathologique 

Ilygièoe publique et ~rivée . 

lllédecinc légale. 

Encyclopédie du droit. 

Droit naturel ou philosophie du droit. 

Histoire politique moderne 

Droit public . 

Économie politique. 

Procédure civile. 

Droit commercial 

2 

2 

5 

4 4 

4½ » 

. 4 ,,. (1) 

4'Msl. • 
» 1 41ft 

1 4 1/t • 
7, " 
2 2 

2 2 

~ (') • 
5 1 • 
41· 1 • /g 

4. ,, . ,. 
. 41;9 

4. '!. • 
4 '/. 1 • 

5 1 • 
2 2 

1 2 . 2 

5 5 

4 1 4 

4 » 

• 1 

411, . 
• 411, 

41;., .. 
5 

1 
" 

• 5 

1) 

1 
5 

• (6) ~ 

• 5 

5 5 

5 5 

• '41ft 

4 '/, • 
5 11;, 
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d' aprè$ la proposition de la section centrale, deviend,·ont des cours à certificats. 

Uninrsilé de Brutlles. 

110111.111'11tau DE uco11,n su1,1J111 
ponlbot 

Unimsili de Louain. 

-------,----•·-----·---- 
le 1er urueslre. le 2" semestre. 

NODII D011111&1U Dl LUOl'I .,.. 51111)11 
pn,iboÏ 

le !t semestre. 

Observations. 

3 

• 
" 
" 
5 

1 

4 
;; 

2 

2 

2 

• 

;; 

4 

2 

1 

4 

" 
;; 

• 

• 

4 

4 

2 

,. 

4 

• 

• 
4 .,, 

4 

• 
• 

• 
" 
• 

2 

1 

2 

• 
• 
• 
• 
;; 

(1) Pendant deux mois du second semestre. 
(V) Le cours tic statique n'est pas di'.-signé dans le prc, 

i;ramme tic l'universitê de Louvain. 
(~) Plu, tics leçons pendant quelques semaines du second 

semestre. 
(') Le cours de chimie générale se donne pendant les deux 

semestres, à raison de ♦ leçons de 1 112 heure par semaine. 

(~) .A. Gand, le cours d'encyclopédie se donne à raison ,h, 
:; leçons d'une heure et demie par semaine (pendant le tn se 
mestre). 

(6) A Liêge , cc cours dure quatre semaines cl demie à 
♦ leçons par semaine. 

(7) A Louvain , cc cours dure 3 leçons de t 1/t heure, pen 
dant à p~u près un mois et demi ou deux mois du r« semestre. 
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ANNEXE G. 
TABLEAU synoptique de la durée des cours 

VISU:ICTIO~ SOIT A 11.\160! : 
1.0Jil B.ll.E .J)! ,U..glJ.Jl-ES. 10 de 40 sefoai!lff pour' t~ ~ ........ 1'UC011U 

DÉSIGNATIO~ DES COURS. llnirersitês, en semestnels cl eo Dl L~O!IS 
cours annuels; 

20 de iO semaines. pour les 
annuels. 

par semaine. cours semestriels. 
' 

1 
A. B. ! i 

1 

1 G~ml. ... ! Semestriel. 3 GO 

-i 
• . . . .Liégc, •.. ' hl. . s 60 

Jfotoire politique de l':rnliiJuitc: . . , 1 
Bruxelles .. ld. -1 '/, 00 

• 1 JJ. -i 80 • Louvain ... 1 
' 

' Gand .•.. ! Annuel. 2 80 

. ~ Liége .•.. Jd. 2 80 
Ihstoire politique du moyen ar;e .. 

Semestriel i Bru xe~les • . 3 GO 

JJ. 4 Il 90 l Louvain ... Il 

' Gand .... Annuel. 1 h. (l"sem.}et2 IJ.(2< sem.) 1 X20+2 X 20=G0 
Liége .•.. Id. 1 h. (1., sem.)ct2h. (2•sem.) 1 X 20 + 2 X 20 = 60 

Histoire politique de la Belgique .. , 
Bruxelles .. Semestriel. 3 60 

Louvain .. ·. Id. 4 80 

1 ""' - - - JJ. 2 40 

Liége .... JJ. 2 .10 
Logique .............•. \ 

( llru.xe'.11$ .• !il. :; GO 

Louvain ... n. 3 60 I 

Gand .... Annuel. 5 h. (1., scm.) et:i h.(2• sem.) 5 X :lO+S x 20=160 ;~ 
1 

Liége .••• Id. 5 h.(1 =sem] cl 3 h. (.2• sem.) 5 X 20+5 X 20=160 
Psychologie et philosophie morale. 

Bruxelles .. M. 511. (l"sem.) ctS h. (2• sem) 5 x 20+l> X 20= 1G0 l 
Louvain ... Semestriel. 4 80 

' Gaml. _ .. Annuel. 4, 160 

\ Liége .... Id. 4 . 160 
Zooloi;ïe .......•..•...• 1 

( Bruxelles .. . JJ. 4 100 

Louvain .•. Semestriel. 4 80 

Gand ••.. Id. 4 '/, 90 

1 Liégé .... Id. 4 80 
l'd infraloflie • . . . . . . . . . . . . i 

Bruxelles .. Id. 3 60 
\ Louvain ... ltl. 4 80 

Gand .•.. Pendant 2 mois. 3 '/, 3 1/1 X 8 = 28 
j • Lié6e ..•• Semestriel. l 20 Statique élémentaire • • , .•..• 

Bruxelles .• Annuel. 1 -10 ) Louvain ... {') . • 
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( à certificats) dans les quatre. unive1·silés du, royaume.· 

Ensemble. 

M01'ENIIE 
de Ill 

l>Ollb l>U couu 
tlaos tes 

4 universités. 

Oôservalions. 

2UO 

SIO 

2G0 

~00 

560 

310 

98 

ï'2 1/, 

65 

~o 

140 

140 

77 '/, 

A. Celle distinction résulte des progr~mmcs officiels des cours des i universités du royaume. 

B. Outre les deux vacances annuelles autorisées par la loi du t~ juillet 18\9 (art. 23) el dont'" 
durée totale est de 1Hx semaines, il y a, dans le cours de l'année,'luclquc, vacances dont nous 
portons l'ensemble à t~ jours: il reste Jonc 40 semaines de leçons par :m. C'est le chiffre qui• 
nous a, ons pris pour base de notre travail. 

(') Le cours de statique élémentaire ne figure pas au programme de l'unirers ité de Louvain, Le• 
notieus nécessaires sont données dans le cours de physique. 
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DIS'fl'.'iC1'10i. SOIT A RAISO!I : No,rnnE IY'DEUllES 

IIÈSIGNATION DES COURS. lluitersltês. DEI COUR9 t• lie 40 semaines pour les 
n ~z~o~• cours annuels; eu semestriels et en 

2• de !!O semaine, pour les 
annuels. par semaine. 

cours semestriels, 

Gand •..• Semestriel (1). 3 1/t 3 1/1 X 25= 80 '/! ! Éléments Je chimle inor6anique. ; . 
Liége .•.. Id. 4 1/ t 00 

1 Bruxelles , . Annuel. 4 100 

~ 1 
Louvain ... (l) » • 

\ 

~ Gand ...• Annuel. 2 80 

l . • Lié e ...• Semestriel, 4 1'1 00 Eléments d'anatomie comparcc. . . . 6 

? Bruxelles .. Id. 6 120 l Id. 4 80 , Louvain ... 

f Gand .... Id. 3 {10 
Thérapeutique r,énérnlc y compris \ I.iéi:;c .... Id. ,f l/2 90 la pharmaco-dynamlque . • . . . i • 

Annuel. !5· ( Druxc~les .. 120 

Louvain ... Semestriel. 3 t)O 

1 Gand . Ici. 3 60 

. . Li,r;c •... ld. 3 60 Aa,lom,e pathologlque ...... · i 
Bruxelles .. ltl. 2 40 

Louvain ... Jd. 2 40 

) Gand .... Annuel. 2 80 

.. . . . Lié e .•.. Semestriel. 3 60 lly{l1cne publique et 111·1vcc. . . . . \ 8 
( Bruxelles .. Id. 5 GO 
Louvain ... Annuel. 2 h. (I" scm.)ct 1 h. (2•scm.) ~ X 20 +1 X 20=G0 

( G~-ncl. ... I<l. 2 80 

Lierre .... Semestriel, 3 60 Méd,ei~ l<gal, ........... 

1 
Bruxelles .. J<l. 2 40 ◄

. \ Louvain ... Id. 2 40 

' Gand .... (3) 4 l/2 4 '/, X 2 = 0 
Encyclopédie du droit. . , ..... Liége .... (4) 4 4 X 4 1

/, = 18 
Bruxelles .. Annuel. 2 80 
Louvain .•• (') 4 '/, 4 ½ X 8 =5G 

Gand .•.• Semestriel. 3 60 

1 
Lié(rc .• : . l!I. 3 60 Droit na Lu rel ou philosophle <ln droit. 
Bruxelles .. Id. 2 40 
Louvain ... Id. 4 11, 00 
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Enstmhle. 
dr l■

1>t at1 !>ES COCU 

iah• ltt 

♦ universités, 

Observations. 

330 

3i0 

030 

200' 

260 

220 

143 

250 

83 

02 1/, 

82 .,, 

50 

65 

62 1/, 

(1) Le cours se donne â Gand pendant le semestre d'hiver et quelques semaine, du semestre d'eté , à 
raison de 3 l/:1 heures par semaine, en tout 82 i, 83 heure.s. 

('} A Louvain, le cours de chimie inorganique fail partie du cours de cl,ioiie générnle ùo1at la duree 
est de 411, heures de leçon par semaine pendant toute l'aauée. 

(•) Le cours d" encyclopédie du droit ne se donne que pendant de1111: semaines à raison de 4 1/t heures 
de leçon par semaine. 

(4) Ce cours se donne a Liége, pendant 41/, semaines à raison de 4 leçons par semaine. 
(S) Ce cours dure à peu prè, un moi, cl demi ou 2 mois du ter semestre, à raison d: ♦ 1/t heures de 

leçon pnr semaine. - Nous supposons dans le calcul ci-contre qu'il se donne pendant 2 mois, 
ou 8 semaines, 

u 
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DÉ.SIGNATION DIS COURS. UninraitM. 

l>ISTl!ICTIOII 

1>1111 COl?U 

en ,ematriels el en 
unuels. 

l'lOMBllE D'REUIIES 

par semaine, 

SOIT A fl.AISON : 

i0 de 40 semaines pour le! 
cours 9DDUOIS l 

iO de 20 semaines pour 11:s 
cours semestriels. 

Gand ...• Semettrlel. 4 tt. 90 

Liégc .•.• Annuel. 3 120 
Histoire politique moderne . . . • • { 

Semestriel. Bruxelles .• 2 40 

Lo11nin •.. Id. 4 80 

1 Gad. . 
Id. 4¼ 90 

Liège .... Anniiel. 3 120 
Droit public . . . . . . . . . . . . • 

Bruxelles •. Jtf. 3 120 

Louvain •.. Semestriel. 4 '/. 90 

Gand •... ld. 4 .,. 90 

Liége •... Id. 4 ,,~ 90 
Economie politique. . . . . • . . . l 

Bruxelles .. Annuel. 5 120 

Louvain ... Id. :5 120 
I 

1 Gand . 
Semestriel. 4 ,, 90 

I 
lt 

Liéi;e .... Id. 4 '/, 90 
Procédure civile ........... ' 

Bruxelles .• Annuel. :5 120 

Louvain, .. Semestriel. 4 ,,. 90 

Gand ...• Id. 4 1/ 90 

1 
,. 

. Liége •... Annuel. 3b.(1"scm.)11/1b.(2•sem.) ôX20+1 ¼X20=90 
Droit commercial . . . . . . . . . • l 

1 
Bruxelles .. Id. 5 120 

Louvain ... Semestriel. 4 ,,. 90 

1 
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&!semble. 

IIOtE!l!IE 
dela 

d1111 ltt 

.t univeraitès. 

33'0 

420 

420 

300 

300 

82 ,,. 

105 

105 

07 1/, 

97 1/, 

14 
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ANNEXE Il. 

1 

! TAIJX ll~MIHtE 
!IOMBIIE d" TOTAL d" 

t •• f~i•d·•uu~plloo dc1 hcDru 11cai SttoDl 

INDICATION DES JURYS. i P•J•r c•aucrt!c-1 
récipit:oclaires par chacun tral, d"llutdptioo ~ l'examen 

io,eri ••• d., par grade. des 
1 ècipieudaires. récipic11daires. 

1 
1 

1 Jury pour l'épreuve préparatoire . 546 à 30 francs. 10,sso • 418 1 
1 
1 

la candidature en philosophie 142 50 7,100 184 1 - • 1 

-- le doctorat en philosophie . 10 50 500 • 16 

- la candidature en .sciences naturelles. ïO 50 5,500 . 100 

-- la candidature en pharmacie 2G 50 1,300 . 30 

- le doctorat en sciences uaturelles . 5 50 250 . 12 

- la candidature en sciences physiques et mathématiques. 0 50 150 ~ 9 
, 

- le doctorat en sciences physiques et mathématiques ô 50 150 . ') 

- la candidature en droit . 109 100 20,000 D 151 

-- le premier doctorat en 1lroit 71) 100 7,900 . 10() 

- le second doctorat en droit . 65 150 9,750 • 80 . 
- le doctorat en sciences politiques et administratives . 10 50 500 .. 10 

- le grade de candidat notaire 105 100 10,500 • 147 

- la candidature en médecine. 80 80 6,400 " 1!>0 

- le premier doctorat en médecine . 73 80 5,840 • 10;; 

- le second doctorat en médecine. 54 80 4,320 • 78 

--- le troisième doctorat en médecine. 49 80 3,020 " 49 

-- le doctorat en chirurgie (d'après la loi du27 septemb, 1835). 2 50 100 0 9 

- le doctorat en accouchements ( idem ). 1 50 50 • 7 

-- le grade de pharmacien . 24 50 1,2O0 • 144 

84,710 • 1,873 
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' ~OJIDltE !IOl!Bnr. INOENilTÎ:: 

d<> ~,~ par heure d'exnmen revenant 

heurescalculées heures calculées 
ü chaque examinateur. 

Obseroations, 
à1:..i:1ou à rtil.lWn Si lei jurys Si los jurys 

de 9 membres de :; rnembreJ sont cmi::tapo,é, sont eomp.i.,1és 

par jury, pilr jury. de 9 membres. de :; membres, 

0,102 2,090 Le présent tableau a été dressé au point de vue du projet de loi que le 
Gouvernement a soumis aux Chambres; il iridique le résultat probable 

1,mm (1'20 5 fr. 02 c•. · 9 fr. 04 c•. de la session principaledu mois d'août, 
Le nombre de réclpicndaires porté pour chaque examen est égal à 

celui des deux sessions de 18/i/i, déduction faite du chilfre de~ récipien- 

144 80 daires qui, à b session de Pâques de iS,~, ont subi <les examens que le 
projet de loi permet· de subir encore i1 la même session. Quant nu chiffre 

000 500 
des récipiendaires pour l'épreuve préparatoire, il a été formé de ceux 
des diverses catégories de récipiendaires comprises dans ce même ta- 
bleau, el pour lesquelles l'épreuve préparatoire serait obligatoire d'après 

:m 105 Je nouveau projet de loi. 
Pour déterminer le nombre d'heures consacrées à l'examen des rêci- 

piendaires pour l'êr,reuvc préparatoire, on a supposé que le lundi de 
108 GO chaque semaine étant affecté à l'examen écrit d'une série de récipien- 

daircs , le jury examinerait oralement, chacun des autres jours, si1 

81 45 élèves , soit trente élèves en cinq jours. En conséquence, on n divisé le 
chilfre <le MO par 30, cc qui a donné I t séries pleines de M èlèves , plus 
16 élèves formant une 12• série. li y aura ainsi 12 séances pour l'examen 

81 ,fü écrit, soit a f) heures par séance, 72 heures; et l'examen 9ral durant ! 
heure, par élève , lorsque les récipiendaires sont examinés par groupe, 

t,359 75~ de 5, on a de cc chef, ô4G heures; donc ensemble •US, comme il est dit 
dans la colonne !S. 

On a opéré de la même manière pour les au Ires catégories de réeipicn- 
981 545 claires, sauf qu'on a supposé, en ce qui les concerne, que le jury n'oxn- 

minerait oralement quo :5 élèves par jour. 

801, 445 
On s'est conformé, sous cc rapport, à l'usage qui a été consacré res- 

pectivcmcnt par l'ancien jury d'élève universitaire, cl par les jury, 
universitaires. 

90 50 

1,323 755 

1,710 050 

927 515 

102 ô90 

441 245 

81 45 

65 37 

1,i96 720 

16,857 9,1567' 



(N° 244.J ( 54 ) 

ANNEXE J. 

Taux des indemnités par heure d'examen, qui ont été attribuées aux membres des 
jurys sous le régime de la loi du 15 juillet t849. 

1850. { Ire session. . fr. 2 30 9/1.0 
2me session. 2 10 76 

1851 . { Ire session. 2 84 85 
2me session. 2 67 74 

1852. j 1re session. 3 35 42 
2me session. 2 94 67 

1853. { l re session. 3 24 1/2 
2mc session. 2 93112 

1854. { }re session. 2 97 
2me session. . 2 96½ 

1855. { Ire session. r,) 29 .•. 
2me session. 3 39 

ANNEXE J. 

Note explicative des tohleou» K et L. 

Les tableaux K et L indiquent la durée probable des sessions, le nombre des 
récipiendaires répartis entre les quatre universités et le jury central, le montant 
des frais d'inscription et le total des heures d'examen afférentes aux membres 
des divers jurys : celle dernière donnée sert de base pour la répartition, par 
heure d'examen, du produit des frais d'inscription. (Voir tableau L.) 

On a déterminé le chiffre des récipiendaires pour chaque grade, d'après le 
nombre des inscriptions qui ont eu lieu pour les deux sessions de 1855, déduc 
tion faite de celles qui I à la session de Pâques, avaient pour objet des examens 
que Je projet de loi permet de subir encore à la même session. 

Dans l'évaluation du produit des inscriptions, on a supposé que tous les 
récipiendaires payaient le droit entier exigé pour chaque grade. li est cependant 
à remarquer que les ajournés et les refusés des sessions préeédentes , qui se 
représentent , ne payent respectivement que la moitié et le quart du droit. De 
ce chef, le produit des frais d'examen devrait subir une réduction approxima 
tive de 3,000 à 4,000 francs. Mais, à défaut de renseignements positifs, on n'a 
pas tenu compte de cette réduction, qui n'aurait toutefois d'autre effet, le cas 
échéant, que de diminuer de 50 centimes environ l'indemnité par heure d'exa 
men revenant aux membres des jurys, et s'élevant à fr. 6 7 4 es, comme on le 
voit à la dernière colonne du tableau L. 
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Pour Ja candidature en médecine et Je grade de pharmacien, le temps con 
sacré aux examens a été calculé de la manière suivante : une heure pour 
l'examen oral de chaque élève; de plus, en ce qui concerne la candidature en 
médecine, une heure pour l'examen pratique de chaque élève, conformément 
l'art. 27, § 5, de l'arrêté royal du 24 juillet 1850 ~ portant que l'examen pratique 
doit être égal à la durée de l'examen oral :; et en ce qui concerne le grade de 
pharmacien, dix-huit heures pour l'examen pratique de 4 ou 5 élèves, soit pour 
les 24 élèves inscrits, nonante heures. ( Arrêtés royaux du '24 juillet 1850, et 
du 2 avril 1851.) 

Pour déterminer le total des heures afférentes aux membres de chaque jury 1 

on a multiplié le nombre des heures consacrées aux cx~mens des récipiendaires 
des différentes catégories par le nombre de membres dont se composent les 
divers jurys. 

Le tableau L indique Je montant des frais de voyage et de séjour des prési 
dents et des autres membres des jurys, Je montant des indemnités de séance 
des présidents et des secrétaires, et, après déduction de ces dépenses du pro 
duit des inscriptions, la somme restant à partager entre les professeurs, mem 
bres des jurys, pour droit de présence aux examens, à raison de fr. 6 74 es par 
heure. 
Pour calculer les frais de voyage, on a supposé que la session s'ouvrirait à 

Bruxelles, et que les travaux des jurys se continueraient successivement à Gand, 
à Louvain et à Liégé. Les frais ont été calculés à raison de 50 centimes par 
lieue, conformément à l'arrêté royal du 15 mars 185 I , actuellement en 
vigueur. 

L'indemnité de séjour a été fixée à l 0 francs par jour, conformément au 
même arrêté. 

Les indemnités attribuées aux présidents et aux secrétaires, par jour de 
séance, sont respectivement de 20 et de 5 francs. 

Les secrétaires jouissent actuellement de la même indemnité. 
L'indemnité des présidents, qui avait d'abord été fixée à 20 francs par lès 

arrêtés royaux du 10 août 1849 et du 24 juillet 1850, a été élevée à 25 francs 
par l'arrêté royal du 15 mars 1851. Si les calculs dont les résultats sont consi 
gnés dans le tableau L ont été faits sur le pied d'unç indemnité de 20 francs 
par jour de séance à accorder aux présidents, c'est uniquement à titre d'essai 
qu'on a opéré de la sorte. )) va d'ailleurs de soi que l'indemnité à attribuer aux 
présidents ne doit pas être inférieure à la somme que chaque examinateur 
recevra par jour pour droit de présence aux examens. 
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ANNEXE K. 
JURYS 

·-- -- -- .. . . - - --- -- - -- ... . - . - 
IIOMBBF. 

OIJYEBTVJ\E &!es réeipieodaires inscrits 
~ l'uoive~ilé de 

INDICATION DES GRADES. •• 
la session. 

Bruxelles. Gaod. L;)uYain. Liége. 

Candidature en philosophie et lettres, et ëprcure préparatoire 
53 37 90 67 à l'examen de candidat eo sciences. . . . . . . • . Le 2"'• mardi de juillet. 

Doctorat en philosophie cl lettres . Id. 3 l 1 5 

Candidature en sciences naturelles. Id. 1) 0 30 Hi 

- en pharmacie . Id. 10 5 5 5 

Doctorat en sciences naturelles . Id. • 1 0 1 

Candidature en sciences physiques et mathématiques. Id. . 1 • 2 

Doctorat en sciences physiques et mathématiques . id. • 1 1 1 

Candidature en droit . Id. 27 10 27 25 

Premier examen de docteur en droit . Id. 27 0 24 14 

Second examen de docteur en droit . Id. 10 14 19 12 

Doctora! eo sciences politiques et administratives. . Id. 1 • 8 1 

Grade de candidat notaire Id. 26 26 34 11 

Caadidature en médecine, etc .. Id. 15 20 15 18 

Premier examen de docteur • Id. 9 20 24 11 

Deu1ième examen de docteur . Id. 10 8 17 10 

Troisième examen de docteur . Id. 10 10 16 11 

Grade de pharmacien • Id. 0 4 4 4 

228 176 324 !~4 
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COMBINÉS. 

TAlJX 'fOT,U, l'IOttllRE r o r ar, 1 
dn de• 

de, 
heures qui seront de, Cl,ÔTUIIE 

frai, <l'inscription Irais d'inscription eonuerécs aux heures dTércntcs 
• r•r., par c,rn111c11$ oraux, 

au:1 rtu:tubrts de Obsen)((lions. à ruilc.n 
par chacun catégone d'un~ heure de chaque jury, 

dt, d< 
p0r récipiendaire 

ROD èO!O.prit la session. tt Ile 

récipiendaires. récipiendaires. li ricl1•lenJalrtt le président. pu jour. 

50 n 6,600 " rno11,, 1,516 18 août. 

50 • ?iOO • 'IO , 80 ·14 juillet. 

50 0 5,200 " ü4 512 22 ·, H •• 

50 . 1,250 . 25 100 15 id. 

50 0 250 • 5 40 12 itl. 
1 

50 " 150 ,, 5 24 10 id. 

50 ., 150 • 5 24 12 id. 

·JOO " 8,000 • 80 35() 28 id. 

100 n 7,400 Il 74 502 24 id. 

150 t, 

1 
0,000 >) 64 51:! 2:5 id. 

50 0 500 . 10 80 14 ici. 

lOO n 

1 

9,700 n 97 388 28 id. 

' 80 ,, 5/Hl0 . 134 1,072 25 id. 

80 ,, 5)120 ,, 64 512 25 id. 

80 " 3,600 0 45 : 300 19 ill. l ) 
1 

80 " 5,070 . 47 576 18 id. 

50 " 1,050 " 05 744 29 id. 

! 

1 (;7,000 n 

~ 

7,288 

1 

15 



[No 244.] ( 58 ) 

JURY 

IND[t.:ATION DES GRADES. 
la session. 

NOMBRE 

de, 

J!Î:CIPltlrn.llRES 

inscrits. 

Candidature en philosophie et lettres et épreuve préparatoire à l'examen de candidat en sciences. 

Doc1orat en philosophie et lettres. 

Candidature en sciences naturelles . 

en pharmacie. 

Doctorat en sciences naturelles 

Candidature en sciences physiques et mathématiques 

Doctorat en sciences physiques et mathématiques 

Candidature en droit. 

Premier examen Je docteur en droit 

Deuxième examen de docteur en droit . 

Doctorat en sciences politiques et administratives 

Grade Je candidat notaire. 

Candidature en médecine, etc. 

Premier examen de docteur 

Deuxième examen de docteur. 

Troisième examen de docteur. 

Grat.le de pharmacien 

20 août. 

24 juillet. 

17 id. 

z;o juillet. 

2G id. 

25 id . 

• 

30 juillet. 

28 id. 

25 id. 

21 i1I. 

21 i.J. 

31 i,t. 

10 

0 

1 

20 

5 

1 

8 

13 

0 

0 

5 

5 

06 

Total du tableau précédent des jurys combinés. . . 
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CENTRAL. 

T,u:x TOTAi, 
d., 1 dt> 

frais d'inscription frais dïnscrirtion 
•P•J<r 

par chacun 
cW 

récipiendaires. 

pu 
catégorie 

de 

réciriendaires. 

KOYBftE 1 
dt1 

heures qui seront 
eoeuntn 11u 

examens oraux, 
•nhoo 

d'~•! (•tore . Ide chaque jury 
par rèeipiendaire ' 

el de- llOP comprit 
, rlcipl<ocl.,ir., 

par joor. 

TOTAL 

heures afférentes 
~us me-ml,,~ 

le président. 

C.f,ÔTCRF. 

do 

la seHion. 

Observations. 

50 • 500 ~ 13 104 1 22 août. 

50 • . . 1 • 

50 . 300 " G 48 24 juillet. 

50 • 50 . 1 4 17 id. 

50 ~ . • 1 • 

50 • 1 • 1 1 1 

50 . . 1 • 1 1 >l 

100 • 2,000 • 1 20 1 80 1 2 août. 
1 

1 100 • 500 . 1 5 1 40 1 26 juillet. 

1 
150 • 150 . 1 8 1 ()l' id. -" 
50 . . " 1 . 

100 . 800 . 8 32 51 juillet. 

80 • 1 1,040 . 26 208 3.0 id. 

80 • 1 720 . !) 72 26 id. 

80 • 1 720 • 9 1 72 1 22 id. 

i 80 ~ 1 400 • 5 1 40 1 21 id. 

l "I, 

1 50 • 1 150 • 1 21 .1 108 1 4 août, 
1 
1 
! 
l 
1 
1 
! 1 7,530 • 1 124 1 876 
1 
' 

. fr. \ 67,000 • 

74,330 • 

16 
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ANNEXE 1,, 

"PRKSlDESTS IIES Jl;i\ YS. 1 PROFESSEURS DES QUATRE UNIVEll 
- - - ~ ·--- - - - -- ~-~•.- - , 

.g i -=- " i ;. ..• 
l!IDEJIIIITÉ ... ,.., " -= i:it ~ a iï i: DISTA!ICE r. •• !. = ,..,:c, •:..: dt' ,oy:,.g-e à ni.ion ile- 50 untimtt pu lieue ,., ::, -~.; i t-ri ,,. -; - ! p,in.oJurue 1•:n lrJ. proru"'ur, de )'uninrsué ( arrlc.! royal dù 1$ m•r, !!\SI J •. '"'; t = " " de ;; .. se J:: •:.G~ •• ff ~ .i= ~.,!.: ; revenant .1.u:1 vrorenturs dt l"uohe.rsit6 de :-; "' t 

...... u - .,. o.2.:; ::> ~ ~,!~ ., ..• 
.:: ~~; ... " - -= C,Jo? .... .. ~ - - ---- - ::a: c;:: .... ; gë"; ~½ .... 
J', ~i :-; = .. - ,.. ., .., ~ ; w~ •""O "' .. ~i i~. e t :::; .... ~ " •.. g -de,,_ ~ .. ..... .-:;.,, c; Q ; ~!~ i "' .,, ,-:. ;> .. -:l •• "' ~ z:è ., "' --~;~ j .. i " .. ., ;; •• lii l: ~!i-c,, •• " .; :; ,i .. é ◄ ,; 0 ,. ~=-! Il! f ,. ,. " ,. 
"' >: .. ::> " 1: " ,. " •Î ' ::, "' ::, ,l,l .. } 

.,_ 
<> " ,,. " ◄ 0 " ◄ 0 ::1 > • ~ ,. -a, .. :; " "' ..• 7. t " ~- •. .., .,, "' 

1 
l 
j 
i 
1 

11 l 201 4,080 
• 

• 1075'/3 537 00 202 2,020 n 120 t81J3'h 25051/3 1868 180G'/s IJ46 60 11181 GO IJ54 • !)35 40 (1- 

! 1 1 , ' 

-· 

RÉCAPITIJLA TIOl'f. 

Indemnité des présidents pour jours de séance . 
de royal}e des présidents . . 
des présidents pour journées de séjour . 
de rnyac:c des professeurs de l'université de Bruxelles . 

de Gand . 
de Louvain 
de Liêge . 
de Bruxelles . de séjour 

·' 

de Gand . 
de Louvain 
de Liége 

des secrétaires des jurys. 

. fr. 4,080 ~ 
5~7 00 

2,020 ,, 
040 r,o 

1,181 60 
!)5-i . 
95'5 40 

2,020 " 
1,950 . 
1,040 n 

2,030 . 
1,020 . 

--- 
Ton1.. . fr. l!l,273 50 

La somme de fr. 10,273 ?iO c•, élan! déduite du montant des frais d'inscription qui s'élèvent à 741330 francs, on a un exctl 
dant de fr. 55,056 50 c•, à partager cotre les membres des jurys, proportionnellement au nombre d'heures d'examen. Ce qui I â 
raison 11'110 nombre de 8,1G4 heures, donne par.heure une indemnité de fr. 6 74 c•. 
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" 

1 

SlTÉS COMPOSANT .LES JURYS. SECRÉTAIRES DES JURYS. llonlanl 
-- - ----- --- dtt r,..i, d."iDUripl•. i lndt1nnilk ~ 

l!'IDEll~lTÉ 
~ 

!IOMDIII? 
, " •pris «Uduc~n ' 1 !IOlllllll? .;; ! rntr=uH 

Je, journ~e• de téjour de, professeurs 
à r:.h-on dt tO rnoc, par Jour (arklé rt>yal .Su ., . dt> 

U ;nan iJi,51) po,ur ln: joornée, d,s •. t je&onJ d.r prnl:Dct !:. (b.lM!Ut Ua.ntl• de l'univcttlté Je de S<JOllt de, prof•~· •.• d• l'uolf<Nil4 de -{li..," 
---· 

T 
--- - !: â i dtt pritidet\U ~ - z:·.; C, tt 4t1 11,tt,4U;itt1, • ) t.ilCIU' Ill~.,, .. :;iia:..., •• C'I dufrab 1 .;. .;. . ~E! "' .. •• f'OUr tUSt' htun· .. ~ .• .; :. .; -- "" 

dt r-oate rt d~ s,joor ! .. ..• ~ ,!. ,. 1 a. "' .: .. ,i . 
Â .. u 1 do . J't1>ff'tr, ... t; ,li .. .. ~ CS " mcrobr<• des j •rr•• ! ::, '!; 

,, ~ " li .. 
"' 0 ;:; .• ~ :: .,. 
" C .. • ., " ,. l) .., 

1 
1 i 

1 
~ 202 103 164 203 2,020 • 1,930 • 1,640 • 2,0:m • 17 204 11,020 • 5!'.i,056 50 6 (1- 74 C'. 

' 
' 

; 1 
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ANNEXE lU. 

Nombre et répartition des bourses universitaires 

UNIVERSITÉ DE GAND. UNl\'.ERSITÉ DE LIÉGE. 
- 

ANNÉES. IIO!JIBRZ IIOllBIIII 
ao:'ITA11r. J!OlîA!!T. 

de bourses. de bourses. 

1849. l4 5,600 " 20 s,ooo " 

1850. 14 !>,600 • 24 0,000 . 
1851. f7 6,800 ~ 28 11,200 • 

1852. 26 10,400 " 28 11,600 " 

1&55 .. 20 11,000 ~ 20 11,600 . 
1854 .. 50 12,000 " 50 12,coo • 

1855. 50 12,000 " 30 12,000 ~ 

TorAL. 100 64,000 ,, 180 70,000 • 

Bourses allouées sur les fonds provincume de la 

!849. reso. 181H. 
-~ ------- 

IIOJl!DRE IIOIIDnE l!Ol!IBIIZ 
1110\'iTAIIT. ll!Ol(TAJIT. !JIO~TA!IT. 

de bourses. de bourses. de bourses. 

1 

Bourses provinciales . 34 10,200 • 54 10,200 ~ 25 6,000 • 

- communales . · . 41 10,000 " 42 12,500 • 35 10,100 • 
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de 400 francs accordées par le Gouvernement: 

UNIVERSITÉ DE BRUXELLES. UNIVERSITÉ DE LOUVAIN. --- ~ 
!IOJIBIIB !'IOllBRE 1 Observations. 

llO!ITA!IT. 1 llO!ITA!IT. 
de bourses. , de bourses. l 

11 4,400 • 15 0,000 " C'est (rar mesure transitoire que des bourses universitaires 
de 400 rancs ont été continuées jusqu'à l'expiration de leurs 
éludes, à ceux des êlèves des universités de Bruxelles et de 

8 S,200 . 14 5,fJ00 >) 
Louvain (lui en avaient obtenu sous le ré~imc de la lui du 27 
septembre 183:S (art, 70 de la loi du Wju,llet 1840). 

4 1,600 . 11 4,400 " 

3 1,200 ~ 3 1,200 ,, 

2 800 • . . 
' • • • " 

• • . 0 

23 11,200 • 55 17,200 " 

Flandre orientole et sur les fonds de fa ville de Gand. 

rna2. 180~. l8M. t8l:ia. -~ - ------- - ~ - - 
l'iO.llBRE llOJIBRP. 110:UDRE NOMBRE Observations. 

!IOl-rAn. :no:n.1.11T. ÎIIO~TA!IT. .!IO~T.\i';T, 
do bourses. de bourses. de bourses. de bourses. 

- 

26 7,800 . 27 7,700 • 26 . !\100 • 26 1,000 • 

55 10,300 • 53 8,600 • 40 10,800 . 48 11,800 ,, 

1 
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ANNEXE N. 

A :llonsieur le comte de Theux, membre de la Chambre des Représentants, etc. 

Bruxellesçle 14 niai 1856. 

M0Ns1wa LE Coare , 

Je reçois à l'instant même du Département de la Justice, el je m'empresse de 
vous faire parvenir le relevé ci-joint des bourses de fondation i relevé que vous 
avez bien voulu me demander- par votre lettre du 28 avril dernier. 

.Je n'ai pu, comme le désirait la section centrale, donner, en un tableau , 
par université et par faculté , le nombre des bourses de fondation pour une 
seule et même année académique. La lettre ci-annexée de mon honorable col 
lègue vous en expliquera le motif: le Département <le la Justice ne reçoit pas 
régulièrement le relevé des bourses de toutes les provinces. 

Vous trouverez également ci-jointe, Monsieur le Comte, l'indication du nombre 
des inscriptions prises, dans les quatre universités du royaume~ pour l'année 
académique courante. '~ 

La section centrale a désiré savoir si les étudiants , pourvus de bourses <le 
fondation , sont libres, aux termes des dispositions sur la matière , de suivre 
l'établissement de leur choix. 

Aucune disposition réglementaire quelconque n'astreint les titulaires des 
bourses de fondation à suivre les cours de tel ou tel établissement déterminé. 
Les étudiants sont déjà ordinairement inscrits dans une université, quand ils 
sollicitent une bourse de ce genre; si on la leur confère, ils continuent de suivre 
les cours de l'établissement, et la bourse leur est continuée, s'ils ne déméri 
tent pas, jusqu'à la fin de leurs études. 

Agréez 1 Monsieur le Comte, l'assurance· de ma haute considération. 

Le 1'Hn.i"stre de l' Intërieur, 

P. DE DECKER. 
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A Monsieur le Ministre de l'Intérieur. 

Bruselles , le i O mai i 856. 

l\1oNSIEUR LE MnnsTRt, 

J'ai l'honneur de vous adresser le relevé des boursiers , que vous m'avez de 
mandé par votre lettre du 7 d~ ce mois, ,4me division, n° ;\9"',,_\. 

Les états de collations de bourses de fondation ne m'arrivent pas régulière 
ment chaque année; je ne puis donc vous transmettre le relevé dont il s'agit de 
toutes les provinces pour une seule et même année. Toutefois, j'ai eu soin de 
faire indiquer, en tête du tableau d~ chaque province, l'exercice pendant le 
quel la collation indiquée a été faite. 

Le D1i1tistre de la Justice, 

ALP. NOTHOi\lB .. 

AN1''EXE 0. 

Indication du: nombre des élèves des quatre universités du r01Jaume, 
pendant l'année académunie t855.{856. 

U!UVEIISJTÉ U/IJVEIISJTÉ UlUVERSITÉ U/IJVEBSITÉ 

INDICATION DES FACULTÉS. de de de de 

Gand. Liégc. Bruxelles. Louvain. 

Philosophie et lettres . 45 107 ïB 117 
- Droit . 116 121 162 17S 

Sciences . 46 82 76 142 

Médecine. 04 121 u;; 136 

Écoles spéciales. 46 180 21 • 

TOTAL. 347 
1 

611 430 568 (1) 

(') La faculté de théologie compte, en outre, 56 élèves. 

Voir le nombre de récipiendaires, tableau litt C, pages 56 et 5i. 

·17 
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ANNEXE P. 

llelevé des bourses de fondation allouées par des collateurs spéciaux à des élèves 
des quatre universués du royaume. 

Réponse it 1a lettre de M. le Alinislre de l'Intêriear, en dale da 7 mai 1856, .(,lllè flo11• n° ~::N,,. 

PROVfflCE D'ANVERS. - Exercice i844. 

.IIO~TA!IT ÉTA.BLISS!JIE!(T NOMS 
ÎiTliDES dtt 

NOMS DES BOURSIERS. de 
daao kqucl 

1 

FO!IDATIO~S 1>& llOt:r •• ~~5 
I.E$ SD~&llHS qu'ils y foot. anouttt 

U IOCUB, iéiuditnt. â ces eolléges. 

- 
Carton I II. 18f 40 Louvain. Droit. Pérez. 

Carton1 C. 181 40 ii.l. Philosophie. i<l. 

üele , .J.-C. 160 • id, id. Del Rio. 

Vcr1!eycn I J. -Il. 1so GO id. Théologiti. Yander Aa. 

üongaerts , D. . .. 272 10 id. Sciences. Van Marselaer. 

üemayere , J.-F. 272 10 Gand. Médecine. i,l. 

Hensemans, T .. 272 10 id. Philosophie. id. 

Micbiels, F.-J. 272 10 Louvain. Médecine. id. 

Haghe , F.-J. 183 28 Gand. Droit. Yan Bloer. 

Deelen , J.-G. 127 D Louvain. Philosophie. Vansanlforl. 

Joly, Ad .. 84 6!S id. Sciences. J-'rederich. 

De Fierlant, c-r, 400 . id. Philosophie, Ilockox . 

Dellafallle , H. . 400 • Gand. Médecine. id . 

Carton, Il. 400 " Louvain. Droit. id. 

Carton I C. 400 • id. Philosophie. id. 

Joly, Ad .. 150 • id, Sciences. id. 

Joly I Ad .. 150 » id. id. Vanhoulmm. 

Mertens, E .. 100 • id. Médecine. Dens . 

Yinck, J\l.-C. 218 p id. füoit. Dehelt. 

Bernaerts, A. 218 . id. id. id . 

AD<lries, G.-E. 218 • id. Sciences. id . 

Van J\lecrbceck I F. 165 50 id. Droit. id. 

Braekmans I P. : 218 . id. Médecine. id . 

De Bruyne , P.-F. 100 • id. Droit. id . 

Colibrant 1 P. -J. 218 • id. Médecine. id . 

Sncycrs, L. 218 " id. Droit. î~. 

Dehertogh, C.-J.-M. 218 • id. Sciences. id . . 
Opdebeeck I J.~B. 218 • id. Droit. id . 

Gcens, J.-M. 218 . id. Sciences. id . 



( 67) (N° 244.) 

·- - -· -· ~- 
IIIO!'{T,HT ETABtlSS~lllE'.'iT NOMS 

f.TUDl:S des 
NOMS DES BOURSIERS. do 

,t:uu lequel 
FONDATIOKS DE BOUBS~S 

Le, llOO&SllRI qu'ils y font. 4nnelf:et 
LA. acuasa. 1 étudient. à ces collèges. 

Scheppers , F. 172 52 Louvain. Philosophie. Vandiepcobeeck. 

Denis, F .. 05 " id. Droit. Yandermculen. 

Scheppers , l'. 257 • id. Philosophie. Verreydt. 

Iluls Hagen, R .. 22(j 76 id. Droit. Vermeulen. 

scbeppers, 1''. 226 16 id. id. id. 

PROVINCE DE DRADANT. - Exercice 18:Sü. 

DIO~TA~T lfr I.DLIS58JIIRl(T) NOl\1S NOMS 
,:·ruoi:s dtJ dtJ 

NOMS DES BOURSIERS. de 
daus ICIJUct .I.IICIENS COLLl!cr.S f'O?ID1TlON8 11K IOllaSU, 

Les 11ocns11as 
qu'ils y font. 

annHl:s 
à I' uni versité anntdu 

Li :B0Ul\9Jl, étudtem. 
il ces collèges. Je LoU\'3ÎQ. 

Mullcn,lorf, A. 118 50 Louvain. Sciences. Arras. Ruyte1 

Mullcndorf, C. 118 50 ÎI.I. Philosophie. id 

Glacys, A.-E. 108 n id. id. id. 

Funck , N. 118 50 id. Théologie. id. 

Tonck, G.-P. 118 50 id. Sciences. ici. 

Vanarnkcl, H. 118 r id. id. ici. 

Delcstrée , Aug. 101 " id. id. id. 

Meeus, E.-D .. 118 " id. id. id. 

Limbourg, Ch .. 111 " id. Philosophie. id. 

Georis, J.-N. 118 ., id. id. i1i. 

Brayer, V. 111 • id. Sciences. id. 

Deneubourg , P. 110 " id. id. id. 

Laurent , L .. 101 » irl. id. id. 

Lambin, J .. 100 0 ld. Théologie. id. 

Laval, Ch. 118 • ici. Philosophie. id. 

Renard, E. 108 » id. id. id. 

Henry, V. 118 . id. id. id. 

Dauw , L. 145 . id, Droit. id. BerlhJ 

Du jardin, L.-D·. 350 " id. id. id. 

Godssecls, P.-J .. 133 » id. Sciences., id. Reynd 

Sincous, P.-G.-II .. 37 25 id. Droit. id. Vanw, 

Deneuhourg , J.-B. i 150 ri id, Théologie. De Day. Jacqui 
i 

François Auc;ustio . 1 200 " id. Médecine. id. 

Vshy, F. 1 200 . id. id. id. • 1 
1 

Vanderlinden, N, . · I 200 " id. Droit. id. 

18 
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aO!'IU!'ll' tTULIUUISNT NOl\IS NOMS 
iTvou J•• dt> 

NOMS DES BOURSIERS. 
dans lequel 

1!1Clll~S COLLfoU de FO"D>.TIONS Dll BOUIIU5 
L"l8 BO~BSIE!U (! u' ils y font. annexé!; 

â l'université anuëaées 
U llOUaSB. étudient. 

de ï.ouraln. â ces collèges. 

Hayet. R. . 200 " Louvain. lllédecine. De Bay. Jacques De Bay. 

Maton, Il .. 200 " id. Philosophie. id. id. 

Iïelestrée , L .. 150 • id. irl. id. id . 

Dussausoit . 100 . id. Théologie. id. id. 

Jouret , T .. 100 . id. Philosophie. id. id . 

Gessart , H. 100 • id. id.· id. id. 

lluBUCt' L. 100 " id. Théologie, id. Michel Debay. 

Barl,ier, !'. 100 " id. !llédecine. id. Gilles Dehay. 

Schuls, 1, .. 150 • id. Droit. id. Jacques Huart. 

Barbier, f. . . 100 . id. Médecine. id. Jean Recht . 

Henry, Louis . 100 >) id. Philosophie. irl. id. 

Dnmarct , E .. 200 ,, id. Droit. id. Guil!. Reoardi. 

Genard , R. 200 • irl. Philosophie. id. id . 

Vandezype , .l. 200 " id. Théologie. id. id. 

Vanrornhout, G .. 150 " iù. 11I6dccinc. id. Bricourt. 

Matoi, F .. 75 . id. Théolog!e. id. id. 

Iluguet , L. 75 t, id. id. ici. id. 

Pourbalx, F .. 75 . id. id. id. id . 

.Massely, G. 115 ,, id. Philosophie. Bois-le-Duc. Masolez. 

Willièmc, F .. ms • i<l. Médecine. Breugel, P. Breugel, 

Leclcrq, J.-11. 176 J) id. id. id. Curé. 

'\' ao Essche, Ch. 176 • id. id. id. id . 

Barella, P.-B.-Il. 59 n id. id. id. Narez. 

Larsemont , H. 59 ,, id. irl. id. id. 

Dcclcrcq , F. -A. . ùo " id. id. id. Itombouts. 

l'lfouvet, A.-V. 119 • id. id. id. id. 

Vandevclde, P.-J. 110 • hl. id . id. Vanschulleput. 

Cegsens , 11 .-E. . 240 80 id. id. Duchâteau. Gompel. 

D'Awans, R.-A .. 240 81 Liége. id. id. id. 

Vaoboof, L. 211 64 Louvain. Sciences. id. id. 

Wilrnet, J.-E. 100 • Liége. id. id. id. 

Jacqué, Il. 240 81 id. id. id. id. 

Fransen, A. 75 )) Louvain. Théologie. id. Angeli. 

Masscly, G. 47 10 id. Philosophie. id. Jonaert. 

]tl. 42 12 id. id. id. Moesclaer. 

Wauters ; 78 • id. Sciences. id. Rotbarius. 

Planquaert, F.-L .. 175 • id. id .. id. id. 

Schoeters , F. 200 • id. Philosophie, id. id. 
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■OUA~T tltULISSIX!!<T NOMS NOi\IS 
ÉTUDES · du du 

NOMS OES BOCJilSlERS. 
J:.us le-qud 

J.l!Cl!11S COLLi(JES dr 
FQ~l>ATIOK5 ~• DOOllS!> LU DOC&SlElll qu'ils Y. foot. 1antd1 

â l'uoirersil~ anntdts 
U IJOÇlfl, itudicn1. 

de Lounln. i, ces collèges. 

Van Esschen , C.-IJ. 100 . Louvain. Médecine. Duchâteau. Vanberinc:cn . 
Jadot , f'.-J. 152 . id. ThéoloBie. Craenendonck. l\Iarcel Craencndonck . 
l\hlengrau. . 181 40 ici. Droit. d. Dewargniss . 
Degrave, J.-J.-B. 181 40 id. Philosophie. id. icl. 
Brunin, f..-A. 181 40 id. id. id. itl. 
Peeters, J.-IJ. 27 ~ id. Droit. id. Gras. 
Maillet, J.-J.-13. 275 . id. Sciences. icl. Ilenckhuysen. 
?llottard, E. 233 57 Liégé. Droit. Drieux. Damrnan. 
Leseart , ,t 235 ô5 id. Philosophie. id. id. 
Hoset,f'. 194 01 id. Sciences. Faucon. Toussaint Loquet. 
Panoux , G. 194 01 id. Philosophie. id. id. 
Wodoo, AL . 104 01 id. Sciences. id. id . 

Jacquet, li. 57 04 id. id. id. id. 
Backstact, H .. 222 00 id. ' Droit. id. id. 
Coulon, A. 104 01 id. Sciences. id. id. 
Servranckr, S40 .. Louvain. llJédccine. id. ArJUCl'CU . 

Debeer, L .. 54 .. id. Théologie. id. Delclcvelt. 
Descamps , T.-J.-B. . -40 .. id. id. id. Fraxinensis. 

Swiens, P.-A.-L .. 280 . id. 'Philosophie. id. Jacobs . 
Belloy, J.-F .. 103 1) id. id. id. I\Iac:ermans. 
Boudart. 80 • id. id. icl. Yanvianen. 
Vanrocchoudt, G. 90 ,, id. Médecine. id. Yicllcuse. 

Vanuemcn, G.-H. 400 . id. Théologie. De llollande. id. 

Vangils, A.-J. 400 . id. Médecine. id. id. 

Klaverwyden . 51 1) id. Sciences. id. id. 

Ilofman, J.-P. 400 ,, id. J\lédccine. id. id. 

Godssecls, L.-C.-J! . 282 . id. Droit. id. id. 
Vanhulst, T. . soo • id. Théologie. id. id. 

Grabuel, J.-J. 255 • id. id. itl. id. 

Rioche , J.-J .. 572 • id. id. id. id. 

Barella , P.-B.~H. 124 • id. Médecine. Houterlé. Cobbelgiers. 

De Brabandcr, P. 316 • id. Thjologic. id. · Cursius. 

id. 55 ,, id. id. id. Pollelus. 
Cossart, P.-J. . 87 50 id. id, llovius. pi, Vandenhoven. 

Laurent. 1!0 • id. Sciences; Lis. Mannekes. 

Lambotle1 E.-11.-F.-B .. 72 • i<l. Philosophie. id. Amis du Lis, 

Du,ivier,L. 100 " id.• id. id. Buisseret, 

IJoudart, J.-B. 100 . id. id. 1d. Id. 
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C 

p 

- 
iTuLun•rNT NOMS !\'OMS llOllTUT 

drs UIJDES du 
NOMS DES IIO0RSIERS. tian, lt<jatl 

A1'1'11l'I COLÛGQ 4• F0:{l)AT10~9 D& IIOHSP 
LU IIOUSIUS aeanH 

qu'ils y foot. à l'uoi,·usilé tODtdn 
LA IIO~UI. ttadl,01. a ces collëges. dt t.ounlo. 

54 • Lourain. Philosophie. Lis. Buisseret . 

54 . ici. Sciences . id. Decorte. 

96 50 id. id. id. Deerit.s, 
E.-11.-J.-B .. 110 . id. Philosophie. id. Paes . 
1d1. 64 . id. Médecin<:. id. Heems . 
. -E. 64 ~ id. id. id. id . 
E.-N .. 8 • id. Philosophie. id. Piermonr, 

·E. 100 . id. Sciences, id. Virulus. 
-L. 53 . id. id. id. Wuyts. 
\ .. ô05 85 id. id. Luxembourg. &Jilius. 
in, f.. 39;; 85 id. Droit. id. i1. 
1 •• 303 85 id. id. id. id. 

393 85 id. Théolo&ie. id. id. 
, Cb .. SOS 85 iJ. Philosophie. id. id. 
N. 39S 85 id. Sciences. id. id. 

1, . . 393 8?; id. Philosophie. id. id . 
L.-F •. 303 85 id. Droit. id. i1J. 
Ch. 39:5 85 id. Sciences. id. id. 

, .. 30:S 85 id. Droit. id. id. . . . 
303 8~ i<l. id. id. id. 

V.-A. 393 85 id. id. id. id. 

216 64 id. Philosophie. !\Jons. Malvoisin. 
, E. 103 81 id. Sciences. id. Sauvage. 
s .. J0S 81 id. Philosophie. id. id. 

.. 217 30 id. !llédccioe. Ordre teutonique. ,Comte d'Egmonl. 
-M. 280 75 id. Théologie. id. id. 
li. GS-i ., id. Philosophie. Pcels. J-'n Peels. 

441 • id. Droit. id. id. 
Gh. 18 . id. Sciences. du Parc. A.lyra. 

12 . id. id. id. Brants, 
J .. 75 . id. l\lédecine. id. D. Angelis. 
Ch. 0 n id. Sciences. id. Quenco. 

. 40 . id. id. id. Swartgour . 

1, G.-J. 200 • id. Théologie. Pape . Pape Adrien VI. 
T.-11 .. 108 50 id. id. id. id. 

54~ • id. id. id. id. 
5i • id. ru. id. Buykeos . 

·wyden 200 ~ id. Sciences. id. Blcycnbcrg. ,,, 
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, 
SO!'IT.l!IT hULIS!ESENT NOMS xoxs 

tTODES d •• 60 
NOMS DES BOURSIERS. d•u l,qu,l 

.lftCll~5 COLLiGIU de •OIIDlTIOU H IIOVUIS LU ~OUUll~f qu'ils y font. •11oe1'1 
â. l'univenité •llatdr, 

U llOUa!I. i1udieot. 
de t.ounlo . â ces eollêges. . 

Smeets, L.-G. 345 0 Louvain. Sciences. Pape. Bleyenberg, 
Gabriel, P.•J 184 . id. Théologie. id. De Feoidmond. 
Klaverwcydcn. 270 . id. Sciences. id. De Harlem. 
Yervloet , J.-B. 163 . id. Théologie. id. Jaassens. 
Fransen, A. 219 ,, id. id. id. &lalcottc. 
Yanhulst , T .. 104 " id. id. id. F. Tapper. 
Bemelmans , J.-A. 360 . id . Droit. id. Tramasure. 
Hivorne . 164 . id. Théologie. id. Vanhove. 
Deruelle, F.•G. 176 » id. id. id. Vanden Broeck. 
Cessart, P.-J .. 200 " id. id. id. Vandergauwen. 
Yervloet , J.-B. 54 » id. id. Petit collëge. Poortrllet. 

Id. 168 )) id. id. id. Bien commun. 
' Cossart , 98 • id. irl. id. Vandermeeren. 

Jadot, H .. 270 • id. iù. du R9i: Philippe Il. 
Renard, E. 96 » id. Philosophie, s~-Anne. Maloucau. 
Delafossc I A.-J. 124 50 id. Droit. S1-DonaL 1-'ood•• primitive 
Poussan I P.•J. 124 50 id. irl. id. id. 
Desmet . 107 1) id. Théologie, S1-.ESJ)fÎt. Brants. 

Deruelle , F.-J. 60 " id. id. id. Bart,v. 
Id. 175 • id. id. irl. Dereyke . 

Dengis, f .. 38 n id. id. id. Danieles Willems, etc. 
Schoofs . 80 • id. id. id. Duyfkens. 

Leirrnant 1 J.-B. . 151 ,, id. id. id. Desmet. 
Gr-of, B. 574 50 id. Philosophie. id. Nalhalis Dubois. 
Lambin, J. 223 50 id. id. i,t. id. 
Appelmans, M. 235 • id. Théologie. id. Vandenhovc. 
Mullcndorf, A. 41 28 id. Sciences. id. Bertrand Fontaiae 
Brys, J.-B. 12 . id. Théologie. id. Giselin. 
Boudart , J.-L. 190 » id. Philosophie. id. Laurent. 
Pourbaix, C.-A .. 190 0 id. id. id. id. 
Dangls , F. 504 • id. Théologie. id. Rampen. 
Deruelle, 27 0 id. iù. id. Sianeck. 

Fransen. 03 • id. id. id. Tapper . 
Drys. 22 .. ir1. id. id. Varenacker. 
Vanden Abeele 120 1) id. id. id. Vlierden. 

\ 

Desmet, c. 120 • id. id. id. id. 

ûedsseels , P,-J. . 48 • id. Sciences. id. Veryt I. 
Faider, Al. 300 . Druxellcs. Droit. S1-l\Iicbel. Fondat•P primitive. 

' 
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' 
!llO!'lT.l!'ll ÉT.I.BLISU•!"T 

NOMS NOMS 
ÉTUDES du Qt$ 

NOMS DES BOURSIERS. 
d•n• lequel UCUIII COLI.ÉGU de FOKD.I.TIOllS DE eoutuu 

LIS BOUR81SR9 (JU'ils y font. annula 
a l' uni ver si té aonuét, 

L.l 11ou11u. 6tudlent. 
do Louvaio. à ces eollêges. 

Faider, Al. 120 . Bruxelles. Droit. S1-Micbel. Ilubcns . 

Honoré . 155 52 Liëge. Philosophie. S1-Yves. Vandenpoel. 

De Fise , A. 155 55 id. Droit. id. id. 

Godsseels , L.-E. . 112 • id. id. id. Bcke • 

Quoldbach , L.-G. 559 50 Liëge. Philosophie. S•- Yves. Ilacquis. 

Peeters, J.-1!. 80 " id. Droit. id. Mayermans. 

Boels , F.-M. 400 • id. id. id. Vanlimborch. 

Jaeobs • 400 » id. id. id. id. 

Schoeters . 92 . id. Philosophie. id. id. 

Vandcr Eykcn, L.-D .. 198 50 id. 1\Iédccine. De Savoie. Chapuis, 

Stirman , P.-J. 10s ;,o Bruxelles. id. id. id. 
' 

Lachat, II. 106 00 Liégc. Sel en ces. id. id. 

Lambert, 0.-J. 5S7 » Louvain. id. Standonck. Fond•• primitiv 

Verlinden, F .. ' 72 . id. id. id. id. 

Jouret . 115 ~ id. id. id. id. 

Pourbaix , A .. 115 >) id. Philosophie. id. id. 

Gilkens, L. 71 n id. Sciences. id. id. 

Fouquemberg . 100 >l id. Philosophie, id. A. Castro. 

l\tarichal 121 • id. Théologie. id. Buycns . 

Sween_s, P .-A. 115 • id. Philosophie. id. Horpmael. 

Godsseels . 155 1) id. Sciences. id. Vanlwartynier. 

Rutten . 90 )) ici. Théologie. id. Vredius. 

De Bcu. 250 ,, Gand. Droit. Van<laelen. Pierre Vandaelen. 

Vanderlindcn . 375 . Louvain. id. Winkelius. §ean Wiokelius. 

Felhoen , E. 575 )) id. id. id. id. 

Godsseels , L .. 187 50 id. id. id. id. 

Peene, A. : 187 50 id. id. id, id. 

Vangrave . 160 J) id. id. id. Vandenheetveldc. 
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NOMS DES BOURSIERS. 

lllO!ITA!l'T 1 ÉTAIILISSE!lll?!l'T 

1 

NOMS 

dan, lequel 
i!TUDES deo 

de 1 
Ll!S B0UB81HS qu'ils y font. 

FO?IO&TIO!IS DE BOURSES 

u •ooass. 1 ttu~lcnt. 1 
oAnedeo 

à ces collèges. 

PI\OVINCE DE DI\ADANT. - Exercicê l8lSIS. 

FONDATIONS VOLANTES. 

Bonoewyn, J.•F. 400 • Louvain. Pbilosophie. Martin Cools. 

Yan Diest, D. 455 51 id. Sciences. De Spoelbergh. 

Wouters, Ch. 181 40 id. Philosophie. Freraert. 

Mastraeten 181 40 id. id. id. 

Vandcrlinden, Émile 00 '" id. Droit. Heems. 

Baes , Hipp 317 58 Bruxelles. id. Raes. 

-Van Leeuw , A. 80 " Louvain. Médecine. Rega. 

Yauderdonck-. 91 • ici. Sciences . Reneri. 

Opdebeek , J. 213 75 id. id. Gm• Sanders. 

De Seillicr de !lforam·illc . 400 " id. Droit. Anne Sweerts. 

Collaes . 400 . id. Philosophie ici. 

Lambrecht , f-.-JI. 205 • id. Théologie. Van Bruhèse. 

Cossaert, P.-ll.-J .. 192 n id. id. id. 

Boni 120 >) id. Philosophie. Vandervort. 

D'Udekem , J. 500 " id. Droit. Van 'Tsestich 

Pirmez , O. 176 07 Bruxelles. Philosophie. Brion. 

Mermans, li. 145 12 Louvain. Droit. Louys. 

Broden. 50 • id. Sciences. id_. 

Draux, B .. 190 54 Bruxelles. Philosophie. Mabille. 

Mercier, L. 500 • Louvain. id. Wirion. 
' 

FLANDRE OCCIDENTALE. - Exercice 1841>. 

Cotteniers , J. . 

· Claerebout , Ch .. 

60_ 17 

180 40 

Louvain. 

id, 

Médecine. 

Droit. 

Pollet. 

J• Decandt, 

FLANDRE ORIENTALE. - Exercice l81S2. 

Tyman, Ch .. 

Id. 

Couvent, F. 

Id. 

Becckman. 

70 38 Gand. Droit. Delvael. 

50 !)4 id. id. F•ise Degros. 

000 • Louvain. Médecine. Demoor . 

165 ~ id. Sciences. D'Ilerloghe. 

165 " id. Philosophie. id. 

19 
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tr.ULISSU!lll' 
NOMS 

J!OllUJl'l' 
ÉTUDES d., 

NOMS DES BOURSIERS. d••· lequel 
FOlfJ),\TIOIIS DE BOUIISE5 de 

LU 'BOUa~IHS qu'ils y font. :tllUtlt!e, 
U 10-lllU. tiucllea1. à ces ecfléges. 

DAINAU'r. - Exercice lM2. 

Delecourt, Ero. . 

Deleolrée, D. 

Francart, A •• 

Dupuis, J. 

Or,maret, E. 

Maupoiot, Il. 

De Beer 

Carpentier , L. 

Gosselin, A. 

Masquilier, H. 

Crémont, C.-H .. 

Wacquet,, J. 

Dubois, C. 

Delentrée, D. 

Momnier, Ch. 

Demarer, E. 

Durieu, E. 

Limbourg', H . 

.Bosquelle, A. 

Cavenelle . 

Demaleingraux, E. 

Delentrée , D. 

Iîanssens, L .. 

Drebrissy, A •• 

Misson, Jules. 

Delentréc, D. 

Gary, S. 

Bayet, Ch. 

Okelly, A. 

Delcroix , E. 

Thomas, G. 

Devergnies , Ad. 

Debussy, A. 

Bockstacl I H. 

Gary, S. • 

i' 
' 1 

1 

1 
i 

150 • 

200 • 

200 • 

112 50 

105 54 

400 • 

400 • 

250 • 

90 70 

500 • 

500 " 

1 500 » 

158 72 

158 72 

204 08 

118 21 

270 • 

217 67 

2t7 67 

217 67 

90 70 

130 05 

272 11 

156 05 

200 • 

181 40 

105 86 

362 81 

362 81 

562 81 

130 • 

124 05 

124 05 

124 05 

450 • 

Gand. 

Louvain. 

id. 

id. 

id. 

Gand. 

id. 

id. 

Bruxelles. 

Gand. 

Louvain. 

id. 

Bruxelles. 

Louvain. 

ici. 

id. 

Bruxelles. 

Gand. 

id. 

Louvain. 

id. 

id. 

Liége. 

Bruxelles. 

id. 

Louvain. 

Gand. 

Louvain. 

Bruxelles. 

Louvain. 

id. 

Étude privée. 

Bruxelles. 

Liëge, 

Gand. 

Philosophie. 

id. 

Droit. 

Sciences. 

Philosophie. 

Droit. 

id. 

id. 

Méllecine. 

Droit. 

i\Iédccine. 

Droit. 

Médecine. 

Philosophie. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Droit. 

Philosophie. 

id. 

lllédecine. 

Philosophie. 

Philosophie. 

id. 

Droit. 

Philosophie. 

!llédccine. 

Philosophie. 

Droit. 

Médecine. 

Droit. 

Sciences. 

Baudry Burterne. 

Jean Biseau. 

id. 

Chorias. 

Demaret. 

N. Duchauglege. 

id. 

id. 

Ducastillon. 

Despars. 

id. 

id. 

Dehalstein. 

id. 

Dehoust. 

Deburger. 

J• De Bay. 

Debrabant. 

id. 

id. 

Lemerchier. 

l\Ianesse. 

id. 

id. 

Naveus. 

Petit. 

id. 

Nicaise Parmentier. 

id. 

id. 

Philippe. 

Picquery. 

id. 

id. 

TIJomassen. 
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É1' ABLl5HaIIIT 
NOMS ■on.un 

ÉTl!D!S ••• 
NOMS DES BOURSIERS. 

daJuloq~I 
IO!r.D.t.Trou 111.: aouans de 

IJIS .OVHllU qu'ils y font. Ullruef 
li M'C ••• 1, f1u•1m1. à ces colléges. -- 

LIÉGE. ~ Exerclce 1844. 

Dumont, E. 230 ~ Liége. Pharlilacie. DIIIDODI. 

.Bemelmans 500 . id. id. Lorens . 

Fraipont, C. 130 • id. Sciences. Naveau. 

Hanikenne, L. 104 63 id. Philosophie. Oft'ermans. 

L:OIB01JRG. - Exercice t8Ul:S. 

Vandcrdoock, H. 474 08 Louvain. Philosophie. Claessell$. 

Nihoul. oOG 70 Liéi;e. id. Cus~yns. 

De Corswaerem, f.. ;;oo • id. Droit. De Corswaerem . 

Goyens, L. soo • Louvain. Philosophie. Haywegen . 

Van Neuss, H. 300 • id. id. id • 

Vanstalle, J. 300 • Liége. Médecine. Isabelle Leenaerts . 

Vossius, J. 300 • id. u id. 

Sarolea, Jean. 120 • id. Philosophie. Vaes-Valk . 

Schaetzen, O. 120 . id. id. id. · 

Nihoul, N. 1 87 13 id. id. Vameu,eo. 

Vossius, J. 500 . id. Médecine. Vossius. 

De Mathys, A. 500 . id. Philosophie. Vrerix . • 
Cox, H. 500 . id. id. id. 

Dehorman, C. 500 . id. id. id. 

Gilson I G. 1 423 28 id. Droit. Vryens. 
l 

Coart , A •. ! 236 60 id. Philosophie. WiUen. 

Schaetzen I O. 1 236 60 \ id. id. id. 
\ 1 

LUXEMDOURG. - E1.erclce 1840. 

. 1 1 

1 

1 
Deroitte 271 GO Liége. l Médecine. Collard. 

:t,AMUR. - Exercice 1840. 

Jfoulart, L. . · I 152 72 1 Louvain. 
1 

Philosophie. ! Derouillou. 

~o 



ANNl!XE Q, 

Relevé du nombre et du montant des bourses de [ondation. allouée: par le Département de l'Intérieur en 1850. 
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~ ..__, 

m;;oi::CINE, 
ENSE!IDLE 

l•IIU,OSOl'lllE ET U:T1'l\!:S. 01\0IT, SCIE!'CES. pour chaque uaiversité. 
- 

UNIVERSITÉS. 
!!OllllnB ~Ollllnt NO:JIBJH: NOJIDl\E NOlllllRE 

llO!ITAl(T, llO:'('tA~T. :IIONU;\'T. .l!ONl'ANT. lfONT.l.!(T. 

de beurres. de bourses. de bourses .. de bourses. do bourses, 

Université de Gand . • . .. .. " . " " • 

- do Liége " ,, 4 1,122 87 ;; 005 53 3 708 86, 10 21527 ,6 

- de Bruxelles . 1 197 75 1 194 19 ,, . 1 224 06 3 616 • 

- de Louvain. !I 708 ;55 ;; 1)215 • . [ • " • e 1,9~3 35 



ANNEXE l\., 

Résultat des examens subis de·vant les jurys institués ])0111' l'obtention du grade de professeur agrégé 
. de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

DÉSIGNAHON DES EXAMÉNS. 

18lH. 
~ 

NOJ\!DRE 1 11O:IIBIIF. 
des des 

réei piendn i rcs 

I 
récipi on da ires 

Inscvhs. :i.dtni3. 

1852. 
-- ,--- 

l!Ol!Dnli 
ûes , 

réci picn ù a ires I rér.i pieu daircs 
inscrits. 

xoxnns 
des 

~Umis- 

18tl5 -----~-___,_,_,..,----. 
NOllDIIE I NOl!DRE 

des I de, 

récipiendaires récipiendaires 
i nscrils. 1 admis. 

1 

t8M. t8lîlS. --~, 
NOllUI\F. NOIIBIIE ~"OltDl\E j IIO.11Dl\E 

••• tlc~d . • •• dt'sl . . .• _,t~sl • j ~ .. dt>sd • 
rccrpiun aires recipienc aires rcc1plcn~ aires rcc11ucn aires 

inS<rilS. admis, i11sc~iu. 1 · cdmis. 

Obsel'l'<ll1°ons. 

Grade d'aspirant profess. acrrégé de 
l'enseign. moyen pour les huma 
nités, réglé par arrêté royal du 
g jumet 1854 . 

Grade de professeur nsrégé de l'en 
seignement moyen pour les hu 
manités. 

Grade d'aspirant profess. agrégé de 
l'enseignement moyen pour les 
sciences. 

Grade de professeur agrégé de l'en 
seignem. moyen pour les sciences. 

Examen institué par l'arrêté royal 
du 50 juin 18i>5, pour remplacer le 
grade d'élève universitaire, exigé 
comme une des conditions d'ad 
mission . 

(i (1) 

4 

:! 

4 

4 

2 

6 

4 

G 

3 

0 

2 

~ 

2 

:.> 5 4 4 

;; G () 

2 :l 

2 2 2 2 

1-1 0 

Ce n est qu'en IS~+ 
qu'on :i institué le 
f:radc d' aspir~nl pro• 
f.-,scur a.1,régé. 

---l "-l 
'--' 

l 1) L'un de ces ré 
ci11icndaircs est dé 
céJê à I'ouvcrture J\• 
la session. 

,--, 
2 
C 

t,:) ,:... 
~ ~· 



ANNEXE S. 

Résultat des examens subis devant le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré inférieur. 

- 
CO r... 

!81H. 18lS2. !80::S. 18M. l81Sl$. - 
DÉSIGNATION DES EXAMENS. .YO!IBRE l'COil!llRE l(OJIIIIRB 1(01111RE NOJ!BllE IIOllBRB NOlilBRE IIOlCBRB l'COJllBJlE NOJ!DRE Obseroations. 

d•s des des des de, des des des J.cs de, 

récipiendaires récipiendaires récipiendaires récipiendaires récipiendaires récipiendaires récipiendaires récipiendaires récipiendaires récipiendaires 
inscrits. aJmis. in.strit,. admls, Insertts. admis, in,criL.1, admis. in$crit.s .. o.dmis. 

Grade -d'aspirant professeur 3grégé. 15 8 15 10 27 15 31 15 :;~ t4 

Grade de professeur aiJré6é ,, . 4 2 7 2 16 9 13 1l 

i 
1 1 1 

1 

r-:-' 

~ 
0 z; .__, 
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ANNEXE T. 

Proqramme des examens à subir 71our l'obtention du grade de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

A. HUMANITÉS. 

} o EXAMEN n' ASPiaAl.'IT PROFESSEUB !GRÉGf DE L'ENSEIGNElll'.ENT MOYEN DU DF.GRÉ SUPÉRIEUR 

POUR LES H0MANITtS. 

Cet examen porte sur les cours théoriques, et comprend les leçons et les exer 
cices indiqués ci-après : 

Cours théoriques. 

1° La grammaire générale et les théories principales de la syntaxe latine, de 
la syntaxe grecque et de ]a syntaxe française; 
2" L'histoire des littératures anciennes, de la littérature française et l'exposé 

des principes théoriques de la littérature par l'étude des grands écrivains grecs; 
latins et françaisf 

3° L'histoire ancienne (Orient, Grèce, Rome); 
4° Les antiquités romaines. 

Exercices. 

1° Une composition de prose latine et une composition de prose française; 
2° Une composition en vers latins"; 
3° Un thème grec; 
4° Des explications, à livre ouvert, d'auteurs latins, grecs et fran,çais. 

N. B. Sont admis à cet examen, les récipiendaires âgés de vingt ans au moins, 
ayant obtenu, au moins depuis deux ans, un certificat constatant qu'ils ont fait 
avec succès leurs études d'humanités. Ce certificat, institué par arrêté royal 
du 30 juin 1855 pour obvier à la suppression du grade d'élève universitaire ~ 
est délivré par le jury de professeur agrégé de l'enseignement moyen du degré 
supérieur pour les humanités, après un examen par écrit qui comprend : 

1° Une composition française; 
2° Un thème latin; 
3° Une version latine; 
4° Une version grecque; 
5° Une traduction de l'allemand, de l'anglais ou du flamand, au choix du 

récipiendaire, à l'exclusion de sa langue maternelle; 
6° Des questions sur les principaux faits de l'histoire de la Belgique; 
7° Des questions sur l'algèbre jusqu'aux équations du 2me degré inclusive 

ment, sur la géométrie à trois dimensions et sur la trigonométrie rectiligne. 
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Le titre d'élève universitaire 1 obtenu depuis deux ans au moins, tient lieu 
de certificat. 

2° EXUH!N DE Pl\OFESSJ!Ul\ AGRfGÉ DE L'ENSEIGNEMENT lllOYEN DU DEGRÉ SUPÉÎUEUR POUR 

LES llUlfA.l'UTfS, 

Cours théoriques. 

1 ° La pédagogie et la méthodologie; 
2° L'histoire ancienne,' l'histoire du moyen âge et l'histoire de la Belgique 

pous les récipiendaires qui se destinent à l'enseignement de l'histoire. 

Leçons et eœeroices. 

1° Pour les récipiendaires qui se destinent à l'enseignement des langues an 
ciennes : 

a. Interprétation d'auteurs grecs et latins (le morceau à expliquer sera 
indiqué); 

h. Dissertation latine sur des sujets de critique et de philologie grecque ou 
latine, ou d'histoire littéraire ancienne; 

o. Dissertation française sur un sujet d'histoire littéraire ancienne et mo- 
derne; 

d. Une composition en vers latins; 
e. Un thème grec. 

:2° Pour les récipiendaires qui se destinent à l'enseignement de l'histoire : 

a. Une leçon sur l'histoire ancienne el sur ]a géographie ancienne et mo 
derne, en présence du jury et sur notes, d'après un sujet qui a été indiqué 24 
heures d'avance au récipiendaire; 

b. Une composition historique en langue française. 

N. B. ~ul n'est admis à cet examen de professeur agrégé,_ s'il n'a obtenu 
depuis un an au moins le diplôme d'aspirant professeur agrégé.? 

B. SCIENCES. 

} 0 EXAlllEN o' ASPIRANT PROFÈSSt:UR AGRÉGÉ POUR LES SCIENCl!S. 

' Cet examen porte sur les matières suivantes : 

1° La séométrie analytique complète; 
2° L'analyse algébrique; 
3° Les éléments de la géométrie descriptive; 
4° Le calcul différentiel; 
5° Le calcul intégra] (jusques à et y-compris les cubatures); 
6° Les éléments de mécanique (statique élémentaire et notions de dyna 

mique); 
7° La physique expérimentale , 
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8° Des exercices sur les mathématiques élémentaires; 
9° Le dessin linéaire et le dessin d'architecture. 

N. B. Sont admis à cet examen d'aspirant professeur agrégé, les récipien 
daires âgés de 19 ans au moins, ayant obtenu, au moins depuis un an , un 
certificat constatant qu'ils ont fait avec succès leurs études 'd'humanités. 

Ce certificat est délivré par le jury de professeur agrégé de l'enseignement 
moyen du degré supérieur pour les humanités, après un examen par écrit qui 
comprend : 

1° Une composition française; 
2° Un thème latin; 
3° Une version Iatine ; 
4° Une version l)recquc; 
511 Une traduction de l'allemand, de l'anglais ou du flamand, au choix du 

récipiendaire, à l'exclusion de sa langue maternelle; 
6° Des questions sur les principaux faits de l'histoire de la Belgique; 
7° Des questions sur l'algèbre jusqu'aux équations du deuxième degré in 

clusivement, sur la géométrie à trois dimensions et sur la trigonométrie rec 
tiligne. 

Le titre d'élève universitaire tient lieu du certificat. 

2° EXAMEN DE PROFESSEUR AGRÉGÉ POTJI\ LES SCIENCES. 

1° La pédagogie et )a méthodologie; 
2° Les éléments de statique el de dynamique analytique (la dynamique se 

réduit au mouvement d'un point matériel); 
3° Les éléments d'astronomie; 
4° La chimie organique et iuorganique , avec les principales applications à 

l'industne ; 
5° La mécanique industrielle; 
6° Les principes de la zoologie, de la botanique et de la rninéralogie ; 
(Les récipiendaires doivent connaître les plantes indigènes ou généralement· 

cultivées, les -anirnaux , les roches et minéraux existant en Belgique, lorsque 
ces objets offrent de l'intérêt au point de vue industriel et commercial.) 

7° Les manipulations chimiques; 
8° L'arpentage et le nivellement; 
9° Des exercices sur les mathématiques élémentaires; 

10° Quelques applications de géométrie descriptive; 
11° Le dessin des machines. 
Le jury peut exiger des exercices pratiques sur les manipulations chimiques 

el sur l'usage des instruments de physique, d'arpentage et de nivellement. 
Chaque récipiendaire doit, à la suite des examens, donner sur notes, en pré 

sence du jury, une leçon de trois quarts d'heure sur un sujet qui lui a été 
indiqué 24 heures d'avance. 

21 
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ANNEXE lJ. 

Programme des ex~méns à subir pour l'obtention du grade de professeur agrégé 
de l' enseiquement mouen du degré in(érieur. 

A. PREMIER EXAMEN. 

( EXAl!JEN »'ASPIRANT PROFESSEUR AGRÉGÉ,) 

1 ° La langue française ; 
2° Les élé~ents de la géographie et de l'histoire, surtout de la géographie 

el de l'histoire de la Belgique ; 
3° L'arithmétique démontrée avec ses applications au commerce; 
4° Le calcul algébriquë , les équations du 1er et du 2me· degré; 
:S" La géométrie plane; . 
6° La tenue des livres et des notions de droit commercial; 
7° Le dessin, principalement le dessin linéaire, et la calligraphie. 

B. J)EUXIÈME EXAMEN. 

( E.XA!\1EN DE Pll.OFESSEU1\ AGRÉGÉ.) 

1 ° La pédagogie et la méthodologie ; 
2ô La langue française, et, à la demande du récipiendaire, une ou plusieurs 

<les langues flamande, allemande et anglaise; 
3° La suite de l'algèbre élémentaire, les proportions, les progressions, les 

logarithmes et l'usage des tables; 
4° La géométrie élémentaire êles trois dimensions; 
5° La trigonométrie rectiligne avec l'usage des tables; 
6° L'arpentage ; . 
7° Les premiers éléments de la physique, de la mécanique et de la chimie, 

ainsi que des notions d'histoire naturelle. 
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ANNEXE V. 

Note de trois membres de la section centrale. 

M. de Theux ayant, malgré ce qui avait été convenu en section centrale, 
lors de la lecture de son rapport, refusé d'en modifier la rédaction et de s'en 
tendre avec le membre délégué à cet effet pour y faire les rectifications récla 
mées, il ne nous reste pour le moment qu'à déclarer qu'en ce qui concerne la 
discussion de la section centrale sur les articles 2, 8, 16, 231 28 1 § 1 cr et 40, 
les motifs, soit de la majorité, soit de la minorité, lorsque M. le _rapporteur 
était d'une opinion contraire 1 ont été mal exposés; que c'est à tort aussi que 
l\f-. le rapporteur, comme on le lui a déjà fait connaître en se~tion centrale, 
persiste à prêter "à la majorité, à l'art. 40, une rédaction qu'elle n'a pas votée 1 
puisqu'elle a voulu la reproduction littérale de l'art- 33 de la loi de 1849; que 
Ja rédaction de la fin du§ Ier de l'art. 28 ne rend pas davantage les intentions 
de la section centrale, qui a voulu que le président du jmy fût choisi 1 non 
seulement en dehors des universités, mais en dehors de l'enseignement; qu'à 
ces divers égards, par conséquent, le rapport ne peul être considéré ni comme 
le compte rendu fidèle de l'examen de la section centrale, ni comme conforme 
à ce qui y a été convenu. 

FRÈRE-ORBAN. 
N. J. A. DELFOSSE. 
PAUL DEVAUX. 
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ANNEXR X. 

Note du rapporleu.r. 

Aucun membre de la section centrale n'a été délégué pour faire des rectifi 
cations au rapport. 

Il a été convenu, dans le cours de la discussion du projet de loi, que chaque 
membre aurait la faculté de faire annexer au rapport les développements de ses 
opinions. Aucun membre n'ayant usé de celle faculté, il a été décidé ultérieure 
ment qu'une épreuve du projet de loi et du rapport serait communiquée à 
chaque membre avant le tirage définitif; que chacun pourrait adresser à M. le 
greffier les observations qu'il désirerait faire imprimer; que ces observations 
seraient communiquées au rapporteur, et que celui-ci pourrait y répondre. 

Un membre ayant dit, lors de la lecture <lu rapport, qu'il avait des rectifica 
rions, à présenter, le -rapporteur a consenti à lui communiquer le manuscrit; 
mais aucune délégation ne fut donnée par la section. 

Ce membre proposa de substituer ses rédactions à celles du rapporteur sur 
les articles 2, 8~ 161 23, 28, § Ier et 40. Le rapporteur ne put consentir à cette 
demande; mais il proposa de joindre ces rédactions au rapport comme annexes. 
Celle proposition ne fut pas acceptée. 

Le rapport était signé par 1\1. le président; la section ne devait plus se réunir. 
11 ne pouvait s'nuir que des modifications à foire de commun accord avec le 
rapporteur. 

Loin de craindre la publicité <les observations contraires à ses opinions, le 
rapporteur la désirait; en effet, les observations connues avant la discussion 
pouvaient être plus facilement réfutées dans les débats pnrlementuires. 

Quant aux textes des articles 28 et 40 du projet de loi de la section centrale, 
ils sont tels qu'ils ont été adoptés dans les dernières séances consacrées à 
l'examen définitif de l'avant-projet, dont une épreuve avait été remise à chaque 
membre. 
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